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.AVIS 
·c 

O n publie ici sous le ti tre de Ptecis 
le plan d'un cours de plus amples 
inslructions, par lequel o n se propo-
soit de continuer les Discours phi
losophiques sur l'homme considéré 
dans l'état de nature et de société , et 
de l'homme sous l'empire de la loi ~
imprimés à Turin chez Zes freres 
Reycends en I774·· Le peu d'espérance 
gue · nous laissent , cles occupations 
plus pressantes de poumir jamètis 
exécuter ce projet, nous clétermine 
à en puhlier le plan tel qui fut tracé 
des-lors . O n avo i t ex p osé dans l es 
discours précédens le rapport essen
t-iel , qui Zie l'or dr e de la société à 
l' ordre supérieur de la rélzB·ion , dont 
il doit clépendre à tous él)·arcls, soit 
pour conduire l'homme à sa derniere 
fin , soit pour établir la société sur 

- une base solide , et en afferrnù les 
liens de 1naniere à procurer aux in-· 

/ 



aividus qui la comp6sent la plus 
grande somine de bonheur, dont ils 
puissent jouir des cetle vie méme sous 
la protection des lo ix , et l'autori té 
d'un sa!)·e 15·ouvernement. Dans ,.-cet 
écrit, qui n'' est qu'une ·suite des dis
cours enoncés, on s'est attaclzé à ex
poser les principales vues , qui sem
blent demir dirz'B·er le 1gou~ernement 
dans l' exercice de ses fonctions ré
lativement à l' ordre civil; sans né
!)·Zi'ger néanmoins de le rappeler, où 
il convient à la source primitive des 
lumieres, et de l' autorùé. 

Il n'est pas nécessaire d'avertir ce 
don t on s'appercevra· aisément, que 
ce , qu' o n a di t e n parliculier dè l a 
nzarche de l'administration sous le 
ré!)·ime d'un Souverain, s'adapte com
me de soi méme à l'exercice de l'au
lorité souveraine sous toule autref07:
me de !)·ouvernement. 

Sans fatz!!;uer le lecteur de l'ennu
yeux d-étail cles motifs, qui ont re
tardé l'ùnpression de cet ouvra!)·e, il 
f>ujJit' qu'il puisse e tre utile à quel-
ques é!)·ards pour en justifier la pu~ 
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'blication. Il est encore en tout cas u rt 

motzf parliculier , . qui semble demir 
nous promet'tl'e quelque indul/3'énce, 
ou du nwins nous se1vir d' excuse au- · 
près du pUblic; motif de precaution, 
seul mo,ren qui .nous reste de préve
nir le risque-de Cf!!S editions fltrlÙ,:e~, 
CJUi pourroientparoftre dans la su.ite 
d'après q.uelques copies manuscrites, 
qui se sont deja répandues , et qui 
passant de main en main sont sujettes 
a des altérations, où. souvent on fait 
parler l' auteur conlre scs propres sen.:.. 
limens' lorsqu'il n'est plus a tems de . 
se récrier, et d' f!!ffacer le tort; qui 
erj pourroit réjaillir sw· sa m ém.oire; 
motif, qui d ès · l'an 1791 nous fit 
p1·endre le parti d 'inserer dans le vo
lume VI. de l' édition de BolOf!?Ze les 
Considérations sur Julien, et un re
cueil de quelques observations sur l'his- . 
toire philosophique de Ra,rnal. 

N ous osons ajouter, et nous espe
rons que le lecteur nous en saura gré!P 
que ce qui nous inspire le plus de 
confiance a publier cet écrit' c' est 
qu'entre !es maximes ~ qu'il contient~ 

- \ 



et les ~ues qu'il presente, il en est, et 
ce ne sont pas !es moins intéressan
les, que nous avons eu le bonheur de 
recueillir de la propre bouche d'un 
jew?.e Prince dans un tems, où les 
heureuses dispositions, dont l' Auteur 
de tout .bi e n l'avo i t pré~enu, comTf!-en
cerent dès l' ag;e le plus tendre à s'an
noncer par des traits marqués d'un 
caractère d' -esprit aussi solide que 
pénétrant, joint à un discernement 
exquis, et à un attachement décidé 
pour le juste , et le vrai ; germe pré
cieulc de celte grandeur d'ame, qui 
devoit le soutenir dans les épreuves 
les plus rudes , et heureux présage 
d'un retour de félicité que les p eu-~ 
ples doivent attendre de la sagesse 
d'un gouvernement destiné par la 
Providence à réparer les outrab"esfaits 
à la réli13·ion , aux moeurs , et aux 
droits les plus ùwiolables de la société. 
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§. I. 

ORIGINE, DROITS, ET DEVOIRS DE 

L'AUTORITÉ SOUVERAINE. 

. ' 

L' h.omme en tant gue doué de raison 
est un Ctre appelé de sa nature à l'état 
de société. Il y est porté par l'aptitude, 
par le besoin, par l'incfination; trois ça
ractères, ou indi.cations d'une destinati an 
naturelle. 

Le fameux Jean Jacr;ues tout enthou
siaste qu'il étoit, ou qu'il paroissoit vouloir 
l't· tre de la vie sa uv age a reconnu, q ne la 
perjèctibilité est une propriété, que rhomme 
tient de la Nature; q ne néanmoins ceJte 
propriété ne peut ,se ~ d,éveloppe:r convena
blement, ni atteindre à ;on terme, ou à 
sa perfeclion gue dans , l'état de société. 
D'où il suit, que si la peifectibilité a un 
rapport naturel à la société, il faut que Ja. 
société, qui en est le terme, soit -dans. le 
pian de la nature. 

a 
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La société civile a pour objet le bien-etre 
de l'humanité sous le point de vue rdatif 
à l'état civil. Son but est d'assurcr à un 
chacun d es membres, qui la com posent, 
par une correspondaoce réciproque de de
voies, et de secours,tles moyens de pourvoir 
plus effìcacement à sa conservation , à sa 
perjèction, à son bien-étre. Un État est 
bien constitué JorsqtJe tout homme qui veut 
s'occuper y trouye de quoi vivrc honnetè
ment selon sa condition. Rien ne paroit 
plus simple; et 'c'est peut-étre un des chef~ 
d'oeuvre de la législation. 

La société ne peut subsister sans ordre , 
nì l'orctre sans gouvernement. Le droit de 
nature exige clone qu'il y ait un gouverne
inent, où la puissance publique réside com
me dans un sujet propre à lui donner la 
direction, et l'açtivité. convenable pour le 
bien de la société. 

On distingue trois formes simples de 
gouvernement, JI!Ionarchie, Aristocratie, 
Dénzocratie. Le Despotisme sous l'idée d'un 
gouvernement purement arbitraire est plutòt 
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un abus qu'une forme légitime de gouver

nement. 

La Démocratie sim p le ne peut convenir 
qu'à une petite peuplade. Elle est toujours . 
sujette à ce terrtble inconvénient, que le 
Peuple n'est touché que du présent, qu'il 
v eu t en gros le bien, mais qu'ilne le con
noi t pas, ainsi que Ro_usseau me me l'a 
remarqué, qu'il est porté à prendre sur le 
champ les résolutions les plos violentes, à 
exécuter avant que d'avoir délibéré, à passer 
subitement d'un extreme à l'autre. 

1 Dans ·la Démocratie l-e P eu p le est à diffé
rens égards souverain et sujet. La multitude . 
prise distributivement ne form€ qu'un assem~ 
blage de sujets. La multitude prise collecti
vement représente le Monarque en tant que 
les volontés particulières par l'unanimité ou 
la majorité cles suffì·ages concourent à for
mer une volonté générale, et que sous ce 
point de vue le gouvernement peut déployer 
la puissance publique, et lui donner la di~ · 
rection et l' activité nécessaires. 
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Il est ' . bo n ·de remarquer , qu'il n'y Cl 

peut-etre pas d'exemple d'un État purement, 
et absolument Démocratique. Pour consti
tuer un tel État il faudroit, suivant les 
principes memes de Rousseau, que tous 
ceux qui hors de l'état civil seroient en 
droit de jouir de leur Jiberté naturelle , et 
de se gouverner par eux-mémes, cmssent 
leur.5 voix comme les autres dans les déli
bérations publiques. Or c'est ce qui n'arrive 
nulle part. D'abord les femmcs, et les jeunes 
gens au-dessous d'un certain age en sont 
exclus; outre cela il s'y trouve toujours un 
grand n ombre de natifs, ou d'habitués, qui 
faute de ce~taìnes · co:uditions n'ont aucun 
droit de suffrage ' pas meme à la nomination 
et au choix des Représentans , ni aucune 
influcnce dans le gouvernement. Ce sont à 
toute rigueur non des membres , mais des 
sujets de la Démocrat:ie, auxquels on ne 
peut appliquer le nom de Citoyem·, terme, 
qui da:ns sa propre significatiou désigne 
( suivant l'ALbé Girard ) un membre de 
l' JÙat, don t la condition n'a rien, qui 
doif'e l'exclurre des charges et des emplois 
qui pcUIJent lui com·enir, selon le rang 
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qu'il occupe ilans la République. Ce qui fait 
voir, que les Démocraties ne sont réelle
nient que cles espèces d' Aristocraties com
posées d'un plus grand nombre, ,et si l'an 
v eu t, excessivement plus grand de membres, 
en qui seuls réside privative:rp.ent la -plé
nitude , pour ainsi dire, de la souveraineté; 

. différcnce, qui n'étant que du plus ou du 
moins ne touche point à l'essence de la 
Constitution Aristocratique, qui n'est autre 
que la fixation du pouvoir Souverain dans 
une classe de la société. à l'exclusion de 
toute autre comprise ·dans l' ~tcndue de 

l'état civil. 

Outre la forme ge la Constitution AristoA 
cratique, et de la Démocratique, telles 
qu'on les entend, et qu'on se les repré:>ente 
vulgairement clans les États, auxquels o n 
en é_lpplique la dénomination, .il est encore 
des gouvernemens qu'on appeHe mixtes, 
où l'autorité souveraine réside dans la réunion · 
de différens corps moraux. qui les compo
sent. Ces sortes d'États varient de forme 
suivant la variété cles combin&isons dont ils 
.sont susceptibles, et sttr lesquelles il paro i t 

a 3 
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que les politiques sonf encore partagés 'de 
sentimens; chacun ayant sa balance pc~ur 
en peser les· avantages et les inconvéniens. 
A' enten&e quelques écrivains on diroit, 
què ces sortes· de complications font l'effet 
des remèdes que l'an pre~d par précaution, 
qui donnent une Ìncommodité réelle, et ne 

préviennent p~s toujours la maladie. 

· Il en est d' autres qui poussent l€ rafi
nement jusqu' à prétendre que les dissens:ions 
intestines assez ordinaires en ces sortes d'Etats 
~cìnt autant de màrques d'une constitution 
vigoureuse, et com me les sauve-ga.rdes de 
la _liberté. On en auroit pu dire autant des 
dissensions, qui agiterent autrcfois les Ré
publiques de la Grèce , et finirènt par les 
ruiner. Votre pronostic sera bon à tout 
hazard pour deux ou trois ages, intervalle 
bien court pour la durée dés États: Mais 
attenclez d'auti'ès circostances, que la sui te·. 
et la combinaison des événemens ne peuvent 
guères manquer d'amener, et vous verrez 
que rien n'est plus vrai que l'ancien axiome: 
concordia res parvrn crescun t, discordia 
maxinu:e ditabwztur: Une force, qui ne se 

------- .•.. -----~-----
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~outient que par des convulsions, n'est pas 
de longue durée. Il est d'aiJlems étrange 
qu'on regarde comme un avantage de la so
ciété ce qui est diredement contraire · à 
l'objet de la société, qui est de faciliter une 
communication réciproque de bienveillance, 
de secours, et de devoirs entre ceux, qui 
la composent, et d'y établir la paix, la 
concorde , une cordiale fraternité. On ne 
sçauroit ctre trop sur ses gardes pour em
pecher qu~ les partis ne dégenèrent en 

factions. 

N ous n'entrons pas plus avant en cette di
scussion étrangère au pian que nous nou~ 
sonnnes proposé, non moins que la f-ameuse 
question, qui a exercé la p lume des plus 
célèbres politiques anciens et :(nodernes, sur 
la préférence à donner à une sorte de 
gouvernement plutot qu'à l'autre, notre objet 
n'étant' ainsi que nous l'avoas dit, que de 
présenter quelques vues générales pour l'exer
cice de l'administratìon, dont l'autOTité sou
veraine toujnurs une en elle-meme puisse 
faire usage conformément à l'ex.igence de 
~a pro p re constìtution. N ous devons par 
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conséque:Ht nous borner ici à répéter Ja sage 
maxime du grand Bossuet en son rxcellent 
h·aité de la politique tirée de l' Ecriture 
Sainte, ( !iv. .2. pro p. 12. ) auteur, que 
la délicatesse du siècle permet encore de 
citer, t~ut chrétien qu'il est, sans era iute 
de se ridiculiser- o n do i t, di t Bossuet, s' atta 4 

clzer à la forme de goztfJernemeni qu'on 
trow.;e établie dans son pays - ri1axime qu'il 
appuye de l'autorité de la Religion dans 
le trait qui suit:- c'~st- pourquoi Dieu prend 
en sa protection tous !es gow;ernemens légi
times, en quelqueforme q."t'iLs soient établis; 
·qui entreprend de les renfJerser, n'est pas 
seulement ennemi publis, mais encore en
-nemi de Dieu. 

De la ll:fonarchie en particulier. 

Le Gouvernement Monarchique simp1e 
est ceJui, où le pouvoir souverain réside dans 
h: 1\lfonarque seuJ. C'est le gouvernement, 
qu'on trouve établi dez les -tems les plus 
reculés sur le modèle de ]'éta1: de famille, 
qui par cette raison a doi~ué naissance, et 

· présidé au primitif éta.blissement de l'état 
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civil, et. auquel on ne .sçauroit contester 
d'avoir en sa faveur la pluralité des suffrages 
dans _les siècles meme les plus éclairés. C'est en 
effet une forme de gouvernement constituée 
de façon à pouvoir réunir les avantages de 
l'Aristocratie et de la Démocratie; 1.

0 par · 
une sage distribution de l'exerc.ice du pouvoir 
souverain,et de ses diflérenteJj fonctions attri
buées à différens conseils, tribunaux, ma
gistrats , et autres officiers propres à servir 
de conh·epoids .l es uns atìX autres, et à 
maiutenir un juste équilibre; 2.

0 par une 
attention suivie à empécher que le bas peuple 
soit foulé, et les petits exposés à l'òppression 
des riches, et des grands; 3.0 par une lòua
ble émulation entr~ l:ous 'Ies ordres de 

' l'état, en favorisant le mérite, et ne l'ex-
cluant janiais des places, et des honneurs, 
où il peut convenablement aspirer. Ainsi 
le meme gouvernement sera tout à la fois 
Monarchigue dans la source ou principe de 
l'autorité, Aristocratique dans la forme de· 
l'administration, populairy dans la maniere 
de l'exercer. 

. 
Le Frince, qui est à la tete du Gouverne-
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ment Mo1:archique>, <"st proprement fe Mini ... 
stre de Dieu pour le bien, suivant la parole de 
l'Apòtre :Minister Dei in bonum; expre'ssion 
sublime et lumineuse, qui découvre la rè
gle du devoir dans la souece sacrée de 
l'autorité. Oui, le Prince est l'homme de 
Dieu pour le bien du peuple. Telle est la 
destination de &.on pouvoir, et par consé
quent le fondement de son autorité, la 
mesure, et la règle de so n devoir et de 
SPS droits. L'autorité Souveraine est donc fon
dée sur l'01·dre établi de Dieu. Si le Prince 
doit etre jaloux de cette auguste prérnga
tive' c'est dans la vue de pouvoir exercer 
plus libremen~ Pt plus efficacement l'oeuvre 
de Dieu en procurant le plus grand hien 
de ses peuples, et non pour le plaisir pué
ril de faire prévaloir sa volonté à celie 
des autres. 

Tout homme soumis à la pmssance pu
blique doit obéir aux ordres, qui en émanent, 
sauf en ce qui ne pourroit s'exécutPr sans 
péché; exception consacrée par le premier, 
~t le plus indispensable de tous les devoirs, 
d'obéir à Dieu plut6t qu'aux hommes. Il est 
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·du ·devoir, il est de l'intérH du · Prince 
d'etre le premier à donner le vertueux exem
ple de cette inviolable fidélité envers Dieu, 
le plus sur garant qu'il puisse avoir de celle 
de ses sujets, de ceux meme qui auroient 
eu des désagrémens à essuyer de , sa part; 
fidélité, qu'il ne sçaliroit également se pro
mettre de tant d'autr~s qu'il auroit comblé 
de graces et de bienfaits, mais qu'un mal
heureux oubli de la Religion auroit entrainé 
en ce fune'ste égoisme , qui concentrant 
l'homme en lui mème ne lui laisse de sen
sibilité que pour ce qui le flatt€ et l'in
téresse personellement, et le rend d'autre 
part peu scrupuleux sur les moyens de 
parvenir à ses · fins. 

A' l'egard de l'exception, que nous venons 
d'énoncer, on doit ajouter, que dans tout 
cas, où la conscience pourroit etre compro
mise, si le Chrétien doit Nre disposé à tout 
~ouffrir '· et à perdre la vie plutot que d'of
fenser Di eu, il ne lui est jamais permis 
d'opposer une résistance de révolte, con-' 
traire à l'ordre de Dieu suivant l'ens'eigne
.nlent de l'A p otre ( Rom. x 3. ) : itaque qui 
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resistit poteStati, Dd orllinationi 1·esistit. 
Qui autem resistunt, ipsi si bi damnatio. 
nem, acquirunt. La conduite des premiers 
Chrétiens doit servir d'exemple et de Iegon 
à cet égard. D'aiiieurs une telle résistance 
ne peut qu'etre suivie d'un trouble et d'une 
anarchie toujours pire pour les peuples que 
l'abus de l'autorité. 

D'àutre part l'ordre de Di~u , qui soumet 
le peuple à la puissance qui le gouverne 
impose au souverain une loi également in~ 
v.iolable de n'user de la puissance que 
comme d'uri dépòt sacré qui lui est confié 
non pour son avantage particulier, mais 
pour celui des peuples, qui lui sont subor
donnéi. Ministre de la providence à leur 
égard il doit eu rerit;ésenter le caractère eu 
réglant le pouvoir parla sagesse, la justice, 
et la bonté. Sa destinée est de ne pouvoir 
etre heureux que du bonhem de son ·peuple; 
subli~e destinée, comble de la phis haute 
élévation, où il soit donnè à l'homme de 
parvc-nir en ce bas monde ; et qui lui assu~ 
rant la plus vraie, la p1us solide gioire , 
dont un Prince puisse jouir dez cette vie, 
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lui promet éncore la couronne d'immorta
lité, que le 'I'out-puissant, qui rend à chacun 
selon ses oeuvres, reserve à ceux, qui s'en 
rende~t digues par une constante, religieu
se fidélité à remplir Ies devoirs de leur 

vocation. 

Il ne faut pas confondre le pouvoir ab
solu avec le pouvoir .arbitraire. Ce so n t deux 
idées trés dìfféxentes. Le pouvoir absolu est ' 
celui d'un Prince, qui peut faire cles loix, 
et disposer de ce qui concerne le gouver7 

ncment sans dépendre de personne. Mais 
ce pouvoir est toujours accompagné d'une 
obligation rigoureuse devant Dieu de n'en 
user que pour le bien public. Le pouvoir 
arbitraire est celui d'un ho:QJ.me , qui peut 
disposer d'une chose à sa fantaisie, · et sans 
coùsulter d'autre, règle que son caprice.' Le 
pouvoir arbitraire . n'est d.onc pas le pouvoir 
absolu , mais l'abus du pouvoir absolu. _ 

Quancl an dit, que le Prince est au des
sus des loìx, on doit ]'entendre en ce sens ; 
I. 0 qu'il est en sòn pouvoir de les établir, 
ou de les abroger conformément à l'exigence 
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de l'État. .2.e en ce ,que le Souverain 
n'est pas sujet à la partie coactive de la 
loi, qui décerne la peine contre le~ con
trevenans; sauf néanmoìns l'obligation de 
se conformer par devoir de conscience aux 
loix, qui peuvent le concerner non moins 
que ses sujets; soit parcequ' il convient qu'il 
y ait le plus parfait accord eritre le chef, 
et le corps de l'État; soit parcequ'il est 
juste de se soumettre . soi-mème aux lo ix. 
qu'on impose aux autres; soit enfin pour 
donner l'exemple de l'inviolable assujettis
sement que la loi exige d'un chacun pour 
le saint de l'État. " Digna vox est maje
" state regnantis, legibus alligatum se Prin
" cipem profiteri .... et revera majus im
" perio est legibus subjicere principatum. , 
Ce sont lés expressions de Théodose, et de 
Valentinien. C. Tit. r4. de legibus n. 0 4.0 

Entre les dni>its régaliens ou inhérens à 
la Majesté sous quelque forme de gouver
nement que ce so i t, o n com p te: r. 0 le dro i t 
de législation. V. Bilifèld: 2.0 le pouvoir 
judiciaire: 3.0 le droit d'établir les Magi
strats, et autres OI:fieiers pOU\' le servicc de 
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!l l'État: 4·e le droit d'imposer, et d'exiger les 
01. sub~ides nécessaires pour ce meme service 

de l'État: 5.0 le droit de déclarer la guerre, 
et de fai re la paix: 6. 0 k dro i t de condurre 

t cles alliances : 7·0 le droit d'envoyer cles 
Ambassadeurs. Monsieur de Bilefeld pouvoit 
ajouter le droit de battre monnoye. Il n'est 
plus guères question de la distinction entre 
les regalia majora et minora introduite par 
le système feodal. On ne doit pas oublier 
le droit, connu sous le no m de Doma in e 
éminent: sçavoir le droit de disposer pour 
le bien de la société dans les cas urgens cles 
droits que les particuliers tiennent de l'ordre 
de la société, comme, par ex. d'abath·e 
la mais o n, ou de détruire les jardins d'un 
particulier en cas de siégex etc; bien entendu 
que la société concoure au dédommagement 
du particulier, suivant la différence cles cas, 
conformément au:x. loi:x. de la ju:;tice, et 
de l'équité, 
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§. II. 

DES LOIX. 

O utre Ia Io i naturelle , les loix positives 
son t nécessaires à l'état civil. 1° pour di
stribuer convenablement Jes différens ordres 
de l'Etat, et régler lès droits respectifs, les 
prérogatives, les fonctions d'un chacun, afin 
qu'ils ne se heurtent, et ne se croisent pas 
·dans leur marche. 2.

0 pour fixer, et déter
miner d'une manière précise ce que la loi 
naturelle n~ prescrit que d'une manière va
gue et général,e , comme le tems nécessaire 
pour la prescription , les précautions à pren
dre afin de pourvoir à l'indemnité des in
téressés , les formalités réquises pour cons
tatcr. un a.cte et le rendre valide, les qua
lités ré(JUÌses pour agir valable1pent, et cent 
autres choses de cette nature très7nécessaires 
pour la sùreté des particuliers, et le bon 
ordre de la sociéÌ:é. 3.0 pour défendre des 
choses , qui sans etre mauvaises par elles
m èmes, donnent li eu à d ex fréquens a bus 
préjudiciables au bien public. Tel est le but 



I7 
de la défense qu'ont fait certaines loix de 
prèter de l'argent aux fils de famille. 

Le dispositif d'une loi positive n',est pas 
compris par lui-meme dans l'étendùe de 
l'équité naturelle, ·mais le motif de la loi 
doit toujours etre tiré <J.e l'équité naturelle. 

La loi a deux parties, la première, qu'on 
appelle directive, est celle qui preserit ce 
qu'on doit faire, ou ne pas faire: la se ... 
conde, qu'on appelle sanction, est celle qui 
statue la peine contre les transgresseurs . 

. Le Législateur fera paroitre sa sagesse 
dans la sanction des loix, en proportion
nant la, peine au délit, et en statuant re
lativement aux diffi~rentes loix le genre de 
peine le plus propre à réprimer le genre 

· de cupid.ité en particulier, qui porte le plua 
à transgresser la loi. · 

Les conditions de la loi sont: J •
0 qu'elle 

émane de l'autorité légitime: 2.
0 qu'elle soit 

jusle, et qu'elle ne renferme r.ien de con· 
t raire à l' éCJuit~, et à la loi naturelle: 

b 
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3.0 qu'elle soit nécessaire' c'est-à-dire qu'on 
ne doit multiplier les loix, qu'à mesure 
que l'exigent les besoins de l'Etat, ou le 
bien-ètre de la société: 4· 0 qu'elle so i t dù
ment promulguée. Quand on ajoute que la 
lo i doit-èh·e possible, on n'entend pas seu
lement qu'elle n'ordonne rien d'absolument 
impossible, mais sur-tout qu' elle doit-~tre 
proportionnée à la foiblesse commune de 
l'humanité. 

Une lo i qui puniroit l es moindres failtes, 
où les hommes to:mbent journellement, de
vi_endroit impraticable dans l'exécution. 

Les loix se bornent donc à punir princi
palement les crimes et les délits , qui peu
'Vent le plus troubler l'ordre de ]a société, 
et la tranquillité publique, l'assassinat, le 
voi , le crime de faux ete. 

Il est de la sagesse du Législateur de to~ 
lérer certains maux , lorsque la défense 
seroit suivie de plus grands maux. Mais à 
ce t égard il y a deux e:xcès à éviter, qui 
so n t néanmoins assez communs, l'un de 
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hlamer la loi, parcequ'elle ne proscrit pas 
tous l es a bus: l'autre de se permettre l'a bus, 
parceque la loi le tolère. 

Il est des moyens plus doux~ et en 
mème tems plus efficaces que le Législa
teur doit employer pour déraciner ces abus, 
et inspirer aux citoyens un zè~e vertueux -
pour le bien public, qu'.il seroit inutile de 
vouloir prescrire par des loix, et qu'ìl im
porte cependant de conserver, et de rani
mer sans cesse pour l'avantage 1 et la pro .. 

spérité de l'État. 

La perfection d'une loi exige ces trois 
conditions, généralité dans l'objet, sim
plicité dans la disposition, précision , et 
ne.tteté dans l'expression. 

Les loix sont ' faites pour les cas qui 
arrivent le plus communément, et non pour 
certains cas extraordinaires, et imprévus 
qui ne peuvent arriver que rarcment, et 
pour lesquels il seroit inutile de multiplier 
les loix. V oila pourquoi il faut une certaine 
généralité d&ns l'obj et de la loi. 

b 2 



.20 

Lors qu'un événément ffappant ohblige 
ou t·ng;;1ge à porter une loi, 1l ne htut p<ts 
nwkr d·ms la disposit ;on les cisconslances 
iudi ' Ìduetles de l'événement, qui -;ont étran
gi.•res ù ]'objd de la loi: srms qt10Ì la loi 
ne sera pi-!s 8jJplicable à des cas de mème 
nature, où certe circonstance acc.ìdentelle 
ne se trouvera pas. Voila pomcruui il f~mt 
de la sim plicité dans la disposition. 

Enfìn o n ne sçauroit trop -éviter dans 
l.'énonciation de la loi les ·pléonasmes, les 

epithètes vagues, les expressions ambigues, 
et indétermìnées, qui ouvrent une Jibre 
carrÌère aux esprits vétilleurs de chìcaner 
sur le sens, et 1'application de la loi, ~t 
g'en éluder les dispositions. 

On a mis en question, s'il étoit à propos 
d'énoncer dans un préambule les motifs de 
la l(}i. Quelyues polil:iyues approuvent cette 
méthode comme_ étant propre à mieux faire 
connmire l'esprit de la loi, et à obtenir 
qes sujets une obéi . .;sance plus sùre, et plus 
pro m p te e n jo ignant la voi e de la per

. $Uasiun à celle de l'autorité. D'aU:tres pensent 
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an contraire que ce srroit exposrr la di
gni!·é du L~gislatrur, et de la loi aux crnsu
res témét·aires d'une inlìnif·é d'esprits brouil
lons , qui veule n t décider de tout, rt qui 
ont le malheureu.(( talent de voir tout de 
travers. Ils ajoutent que l'exposition du 
motif fourniroit en plus d'un cas le moyen 
d'éluder la disposition de la loi sous pré
texte de s'attacher à l'esprit de la loi, et 
aux vùes du Législateur. La diflérence des 
cas peut décider de la préférence à donner 
tantàt à l'un, et tantot à l'autre de ces 
deux sentimens. 

Le Prince ne doit hasarder une loi 
qu'après avoir pris les informations les plus 
exactes, les plus circonstanciées , !_es plus 
détaillées des besoins de l'Etat, qui l'exigent, 
des effets qu'elle peut avoir non seulement 
à l'égard de l'obj et qu'on se propose; mais 

· encore à l'égard de l'influence qu'elle peut 
avoir sur toutes les autres branches de 
l'administration. Tout est lié dans l'ordre 
de la société: on ne peut déranger un an
neau sans que toute la clilaine se ressente 

du dérangement. 
.. b 3 
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Il est dans ce siècle des écrivains pali

tiques, dont la vue barnée semble se fìxer 
sur un abjet principal, et camme de pré
dilection, auquel il parait qu'i]s veuillent 

r taut rapporter, l'un à l'agriculture, et à la 
papulation, l'autre aux arts, à l'industrie, 
au cammerce, à la circulatian accasionée 
pa:r le luxe: tel autre semble ne compter 
pour rien la dépravatian des maximes, et 
des moeurs au prix des moyens, qui peu
vent attirer de l'argent, comme si la richesse 
sans vertu n'etoit pas à l'égard de tout un 
peuple ce qu'est l'argent entre les mains 
d'un imbécille ou d'un enfant, qui n'en 
sçait user que pour sa perte, et san ma
lheur. Le coup d'aci! du Législateur doit em ... 
brasser l es parf iei dans leur ensemble pòur 
les classer chacune dans l'ardre, qui leur 
convient, afin de l es faire canspirer par 
leur accard à l'h armonie, et au plus grand 
avantage du corps entier de la saciété. 

Les laix acquièrent de l'autarité avec le 
tems: l'antiquité a taujours qùelque chose 
de vénérable aux yeux des hommes, et ]es 
navateurs mème les plus outrés ne peuvent . 
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s'emp~cher d,en rapeler les exemples à l'ap
pui de leurs nouveautés. On s'assujettit sans 
peine à ce qu'on a vu pratiqué de tout 
tems. On ne trouve point de gène à ce qu'on 
fait par- un pri?cipe d'habitude contracté 
dès l'enfance. Il ne faut donc toucher aux 
loix reçues qu'avec beaucoup de ménage
ment, et de précaution. 

Il ne faut pas· se laisser éblouir par la 
premiére et le plus souvent trompeuse ap
parence d'une plus grande utilité: rien de 
plus à propos à cet égard que la sage ma
:x.ime de S. Augustin: ipsa qzdppe mutatio 
consuetudinis, etiam quce a dj uva t utili t ate, 
novitate perturbai, qua propter quce utilis 
non est, perturbatione inftuctuosa conse
quenter noxia est. Il faut comparer l'avan
_tage qu'on se propose avec le dérangement, 
et le trouble que la nouveauté ne manque 
guères d'occasioner. S'il est tel cas qui né-

' ce~site un changement dans les loix pour 
prévenir la ruiue de l'État, alors il est du 
devoir du Prince de l'entreprendre, et de 
couronner l'eutreprise par la sagesse de 
l' exécution. 
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Les Ioix IJ(" contiennent ainsi qu'on l'a 
clit, que des réglemens gt>n~rallX relatifs à 
ce qui ar·r·ive plus commnnément dans le 
cours ordina ire de s. affitires. Le Législateur 
ne peut prévoir ni spéc.ifier les cas particu
liers qu'une combinaison singulière d'évé
nemens amène dc tems en tems. Il peut 
arrivet· que l'ohservation d'une loi salutaire 
e n elle-rnéme dev ienne inutile ou nuisible 
dans un cas particulier, eu égard aux cir
con ·[·ances des personnes, des affà.ires, des 
tems, et .des Iieux. Tel fut le cas où le 

· -salut de la Républìque fit confier le com
mandement dc l'armée à Scipion avant l'age 
prescrit par la loi. 

Il faut clone pour Je bien m~me de l'État~ 
que le Souverain ait le pouvoir de dispen
ser de la loi, d'en suspendre l'exécut.ion , 
d'accorder· des graces, et des privilèges. Ce 
pouvoir est une suite du droit de légìsla
tion. Il est vrai que le Prince n'en doit user 
que pour de bm1nes rai.~ons, et toujours en 
VUe du bif'n puhJic. 1J doit pPrmettre aux 
Déposilaires des loix de lui faire Jes représen
tations conve.uables ptur éviter les surprises. 



l Le Prince ne sçauroit trop aplanir le che· 
"dl ,., t' . 't' nnn e a vente au rone: IDéllS c es a 

lui qu'appartient enfin la décision en dernier 

ressort. 

§. III. 

DES MAGISTRA':fS• 

Le Prince doit étahlir des Magistrats, et 
des Juges pour veiller à l'observation des 
loix, et rendre la justice aux peuples. 

Les Juges doivent ètre des hommes in
tègres, éclairés, et laborieux. Ils doivent 
avoir un extérieur grave, et composé, pro
p re à inspirer de la considération, et du 
respect. Un Magistrat qui affecteroit l es 
airs d'un petit-maitre, quelque mérite qu'il 
eut d'ailleurs, ne seroit approuvé ni des 
sages, qui veulent de la décence en tout, 
ni du peùple qui ne juge que sur les appa
rences. Une profession qui exige le plus de 
récueillement ~e doit pas paroitre sous les 
déhors de la frivolité. En général il est 
~tonnant qu'un homme en piace ne sente 
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pas le ridicule qu'il se dontle à 1ui--m~m~ 
par le tort qu'il fait à son caractère. 

Les Tribunaux doivent ~tre convenabled 
ment distribués dans tonte l'étendue du pays 
pour épargner aux plaideurs des absences 
trop préjudiciables, et des frais trop onéreux. 

Un des principaux devoìrs du Prince est 
de veiller à ce que la justice soit prompté- · 
ment, et dument administrée. 

L'écriture dit que la justice affermit le 
Trone du Prince. En effet il n'y a rien 
qui attache davantage les peuples au gou
vernement, q n'une pleine confiance en la. 
justice du Prince, et en la droiture de ceux 
qui sont préposés pour l'administrer. C'est 

r alors qu'ils vivent dans une dotice sécurité, 
persuadés qu;en toute occasion ils auront 
toujours l'accès ouvert à l'impartialité des 
Tribunaux, et à ~a protection du Souverain, 
La plus parfaite liberté, don t un État puisse 
jouir, consiste en ce qu'un particulier n'ait 
rien à craindre de l'injustice, de la violence, 
du caprice de tout autre particulier, qu'il 
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puisse librement disposer de sa conduite, 
et de ses actions en tout ce qui ne trouble 
ni l es droits de ses concitoyens, ni l'ordre 
public, et qu'au cas qu'il manque, il n'ait 
à redouter que la justice, et les loix. 

Il faut dane avoir soin de ne donner 
aux peuples que des Magistrats, et des 
Juges propres à s'attirer leur estime, leur 

confiance, et leur respect. · 

Un des :ine'illeurs moyens d'abréger les 
longueurs, les chicanes, les frais des procé
dures est le· ch?ix de Magistrats sages, ré
ligieux, pénétrés de leur devoir, qui sça
chent, et qui veuillent accomplir toute 
justice en la rendant aux. autres. 

Il ne faut pas se flatter qu'o~ puisse ve
nir à bout de bannir la chicane par de 
simples réglemens, quelques sages qu'on les 
suppose. Un plaideur fin et rusé trouvera 
toujours dans les circonstances particulières 
de la cause qu'il plaide les moyens d'élu-· 
der le réglement sans paroìtre y contrf'Ve
nir ouvertement. Il n'y a que la loi vivante, 
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les juges devant qui on pJaide , qui puii'l.., 
sent démeler dans le cours d'une pmcé
dme les vrais moyem; de droit, des moyens 
abusi fs employés par la frau de, et l'arti6ce. 
Eux seuls peuvent couper Ies tetes de l'hydre 
à mesme qu'e11es renaissent, et y appli-

. quer le feti, en faisant subir inexorable
ment aux plaideurs téméraires, et fraudu
leux les peines portées par les loix. C'est 
dune de la Religion des Juges que dépend 
la bonne, et prompte administration de la 
justice. Ils sont comptables de tous les maux, 
et dommages que la cbicane cause par 
leur négligence. Le Prince doit y veiller 
attentivement. 

_§. IV. 

CHOIX DES SU.TF.TS DANS LA DISTRI.BUTION 

· DES EMPLOIS 

C 'est surtout dans la distribution des 

emplois que le Pt·ince peut donner une 
haute idée de sa sagesse, et de snn d~ 
scernement. C'est un soin de la plus grande 
importance pour maintenir le bo11 ordre 
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dans la société, et on ne peut bien s'eu 
acquitter sans une grande connoissance des 
hommes, et d es affaires. 

S'il arrive que les choses n'ail1ent pas 
bien, ce n'est pas le plus souvent la faute 
des loix ou des établissemens, c'est que 
les hommes ne sont pas placés, camme ils 
dt•vroient l'etre: car les loi:x. ne font rien 
par' elles-memes, et leur influence dépend 
toujours de ceux qui les mettent en action. 

Le Prince doit tàcher d'ètre bien infor
mé d es talens , d es qualités, des services s 

du mérite· des personnes qu'il veut placer. 
On ne peut bien compter que sur ceux. 
qu'on a eu lieu d'éprouver. 

La séduction de la flatterie est d'autaut 
plus à craindre, que les hommes sont plus 
porté · à se flatter eux-memes. La flatterie 
la plus dangereuse est celle qui sçait em
prunter à propos le ton de la contradiction 
pour se donner un air de sincérité sans 
risquv:: de déplaire. 
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II y a une certaine médiocrité contre la
quelle il semble qu'il n'y ait rien à ob
jecter, mais qui pourtant ne suffit pas pour 
des p laces, qui exigent des lumières supé
rieures, et des talens distingués. C'est alors 
que le bien ne se fait qu'avec langueur, 
et que les abus se glissent ~ourdement et 
prennen t racine. 

Il ne faut pas prendre pour de grands 
Génies ceux qui veulent tout innover, tout 
bouleverser. Le vrai Génie est celui qui 
démèle promptement ce qui arrete le jeu 
de la machine, qui attaque le mal dans sa 
source, et avec le moindre bruit possible. 

La splendeur, qui doit environner le 
Tròne, ne permet l'accès aux honneurs 
de la Cour, qu'à des personnes d'une qua
lité distinguée. Mais entre celles-ci . le mé~ 
rite doit toujours avoir la préférence. A cet 
égard le défaut de Noblesse est un juste 
titre d'exclusion: mais le seui avantage de 
la naissance ne doit jamais etre un til:r~ 
d'avancement. 
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Toutes les fois qt~e l'honneur tombe sur 
une ·personne que le public n'en juge pas 
digne, l'honneur perd de son prix. C'est une 
lo i de nature su périeure à tous l es e.lforts 
ùu pouvoir. C'est un grand mal, quand les 
honneurs cessent de faire honneur. 

Pour les charges qui exigent des talens, 
et de la capacité, il faut se régler sur les 
talens, et la capacité. Rien ne peut faire 
plus d'honneur à un Prince que la répu
tation de sçavoir a pprécier le mérite, et 
de sçavoir l~ prendte où il est. 

Le Prince doit etre le vrai distributeur 
de ses graces. S'il n'eu a que le nom, les 
voeux, et les horrtmages réels se porteront 
vers ce)lX qui les distribuent effectivement, 
et le remerciment qu'on fera au Prince ne 
sera qu'un formulaire de bienséance. 
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§. v .. 

RÉCOMPENSES, ET PUNIT.IONS 

L~ Cardin~l de Richelien disoit que le 
Prmce ,gui sçait récompenser, et punir à 
propos, 'sçait à peu- près tout ce qu'il f~mt 
pour bien gouverner. Cela est vTai, mais 
il faut ètt·e instruit et éclairé pour sçavmr 
récompenser, et punir à propos. 

Le Prince doit laisser aux Magistrats le 
soin d'infliger les peines portées par les Joix, 
et se ré erver Jes graces, quand il est à. 
propos de les faire. 

La punition, qu'il convient ali Prince 
d'exercer pa.r lui-mèml", est celle de laisser 
dans l'oubli, et d'élnigner des emplois ceux 
qui s'en rendent indignes par leur conduite 
déréglée, ou par un libertinage scandaleux 
de coeur ou d'esprit. On sçait combien la 
censure fut utile aux Romains. Le Prince 
peut l'exercer tt·ès eHicacement par une 

a t te n t.ion sui vie à écarter le vice, à · à rap
procher la vertu dc sa personne. 
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Ce n'est qu'à regret qu'un Prince !lla
gnanime et généreux se détermine à punir. 
I} n'eu est pas de méme quand il s'a.git 
de donner l'essor à ses inclinations bien
faisantes. 11 n'a pas de plus grand plaisir 
que celui d'exercer sa charité compatissantè 
envers les malheureux , ou sa libéralité à 
l'égard de ceux qui s'eu rcndent dignes. 
Ces deux vertus, quoique partants d'un 
meme fond, sont pourtant diHerentes. L'une 
a pour objet le wulagemrnt de l'indigence; 
elle se mesure sur les facultés, et le besoin. 
L'auf:re se propose de gwti6er le mérite , 
et de récompenser les services: Le Prince 
doit l'exercer avec dignité, avec réserv:e~ 

et dans une juste proportion. 

Une action extraordinaire doit ~tre ré
compensée sur le :cham p," " e"t a ve~ : éclat; 
c'est le moyen de trouver des gens prompts 
à la reprocluire à l'occasion. 

Une récompense qui se fait trop attendre, 
n'est presque plus une récompense, elle 
touche peu celui qui la reçoit, et ne remédio 
pas à la langueur, que le délai a causée. 

G 
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. Il ne faut pas non plus tout donner, 
et tout à la fois. ] l est bon de laisser une 
-perspective d'avancement pow· encourager 
et ranimer le zèle dans le cours de la car
rière. Il faut sçavoir se prcter aux foibles· 
ses communes de l'humanité. 

. Le Frine e me t so n e m preinte sur la mon
nbie pour en constater la valeur, et la 
boutè. Les graces du Prince doivent avoir 
Je meme effet relativement à ceux qu'il 
gratifie. Laissant à pa1t les largesses que 
ton fait par principe de charité, si les gra
ces du Prince sont toujours un gage de son 
~stime, et son estime un sur garant du 
mérite, tout ira au .mieux. Rien ne man
quera ni à la gioire du Prince, ni à la 
prospérité de l'État. 

\ 

. J...,'Abbé de S. Pierre est le premier qui 
ait substitué le .mot philosopbique de bien-

.fàisance au mot chrétien de charité; mais 
l.es actes épars çà et là de la bienfaisance 
philosophique pronés avec tant d'éclat dans 
l§s jnumaux et dans les gazetles sont bien 
Ioin des secours journaliers, que la charité 

\. 
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chrétienne ne cesse de répandre ·sur les 
pauvres en tout tems, et en tout lieu dans 
le sein du catholicisme. L'affectation à faire 
valoir prouve toujours un défaut de valeur 
en quo1que ce soit. 

§. VI. 

MAINTIEN DE . LA PROBITÉ, ET DES MOEURS. , 

J_/ objet le plus essentiel de l'art du gou
vernement est de maintenir ]a Rdig;t;m, la 
probité, les b9rmes moeurs dans la société. 
C'est SUL' cettel base solide qu'est fondée la 
sùreté, la durée, la prospérité d'un État. 
Le Législateur ne sçauroit trop s'occuper 
des moyens de bannir de la société les 
crimes , et les vices qui la troublent , et 
l'infecten t, 

Il vaut mieux pré-venir le mal que le 
punir. Mais on n'y réussira qu'imparfaite-. 
ment à moins qu'on ne remante à l'origine. 
Les princioa'les causes des maux oui affli-

' l 

gent les sociétés, so n t le · défirut de ressour-
ccs dttns la misère, le clésoeu-nement dans 

c .z. 
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l'aisance, l'abus de la richesse, le vice d~ 

l'éducation. 

Pour y remédier il faut fournir des moyens 
c;l.e travail et d'occupation, exciter une 
louahle émulation, pourvoir à l'éducation 
de la jeunesse convenablement aux diffé. 

· r~ns ordees de l'État. Malgré les institutions 
]es plus salutaires il y aura toujours des 
pervers, don t la méchanceté ne p eu t étre 
contenne que par la rigueur des cha.timens. 
La punition d('s cl'imes e<;t absolument né
cessaire pour le maintien de la tranquillité, 
et de la sureté publique. C'est un frein 
.souvent efficace contre les . attenta1ls de la 
cupidité. Il y a moins de crimes à propor
tiou dans l es États, où la justice veille 
exactement à les pumr. 

Pour punir un crime, il faut qu'il soit 
bien avéré. Il vaut mille fois mieux ab
soudi·e un coupable, que nsquer de con
damner un innocent. 

La justice doit Ctre administrée avec la 
la plus exacte impartialité. Il y auroit une 



. d / ' .injuste acceptwri e personnes a passer au 
ricbe, parcequ'il est riche, ce qu'on ne 
pardonneroit pas au pauv1·e , parceqt~'i l est 
pauvre. La justice n'a pour tous ql:l'Ull 
mème langage. 

Les pemes que la justice humaine in~ 
fiige, do ivent etre plus ou moins graves, 
non selon l'énormité des délits . consi
dérés en eux -memes , mais selon qu'ils 
troublent plus ou _!DOins ·l'ordre de la so
ciété , et qu'.ils se rendent plus ou moins 
fréquents. La promptitude de l'exécution 't: 
a plus de force que la rigtwur meme de la 
peine pour arreter les crimes. Il fau t fa ire 
ensor te ( au tant qtJ e l'ordre de la justice 

· le comporte ) CJUe la punition so~t inHigée 
pendant que la mémoire du forfait est en
core fraiche, et récente. C'est alors que 
l'association de~ 'idées produit tout son effet. 

Il y a des cas . où la gr ace. est un acte 
de clémence. Ma'is il faut se souven ir que 
cette vertu toujours chère au coeur d'un 
bon Prince , n'accorde pas à la perversité 
l'indnl~e-nce que l'humanité inspire po1,1r la. 

l . 
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foìb-lesse. Éll; tempère " par Ies règles dé 
l'éq_uité ce qu'il y a quelquefois de tTOp 
rigoureux dans l es sanctions péna-les, eu 
egard au cas dont il s'agit. 

Les sages observent qu'il est des vices 
'dont la contagion est beaucoup plus per
nicieuse que les délits, qui sont sujets à 
l'animadversion des lo ix. Une fois que la 
dépravation est poussée jusqu'au mépris des 
bienséances, et que le vice ne craint poirtt 
la h onte, il ne faut plus parler de vertu, 
d'honneur, de probité. La société devient 
une ~spèce de hrigandage, L'histoire o:ffi·e 
111ille tabJeaux effi·avants des désastres occa.-·' . 
sionés par Ia corruption des moeurs. C'est 
surtout à cet égard qu'il faut employer la 
maxime, principiis obsta. Lorsque dans un 
État, dans une ville , qui a encore des 
moeurs, un particulier a l'impudence d'ar· 
borer le premier l'étendard d'un nouveau 
genre de dépravatio~, le Prince ne sçauroit 
trop se hàler de répri~er un tel attentat, 
avant que la contagion de l'exemple ait 
eu le tems de gagner, et de se répandre, et 
·11 aura pour lui l'applaudissem.ent universel. 
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Tielìucoup Inoins d it-011 souffi·ir ces as

s-emblées où l'on fait ouvel'temrnt cles leçons 
cl'Athéisme, et d'impiété. L'homme qui a 
!e malheur de n'avoir pas de Religion n'est 
coupable que devant Dieu, lorsgu'il se tait, 
et gu'il ne laisse entrevoir par aucuiiJ. acte 
extérienr sa détestable façon de penser, 
mais il se rend très coupable envers la 
société meme dès le moment gu'il com
mence à répandre ses erreurs, et que par-

: ce moyen il tend à briser le lien de con~ 
' . corde que l~union du vrai culte établit 

entre l es citoyens, et à leur rav ir ces puis
sants motifs, que la Religion fournit, soit 
pour arreter le crime dans sa source er~ 

réprimant lès mouvemens secrets cles pas
sions, qui le produisent, soit pour porter 
plus efficacement les hommes .à la vertu 
par l'obéissance qu'ils 4oivent au Solwerain 
scrutateur cles coeurs, et par la vue cles 
récomprnses, et des pe1nes inévitables d'une 
vie à venir. 

Le Prince doit clone faire usage de son 
autorité pour réprimrr tout~ atteinte con
Ire la Religion, et les n1oeurs. Un moyen 

' 



4& 
des plus doux, rt d s· plus eff:ìcaces est·'de 
marquer hautement, et e n toute occasion 
son invincible attachement à la Religion, 
et à la vertu, so n i m probation de tout ce 
qui · blesse l'une , et l'autre. Il doit faire 
ensorte que ceux qu'il approche de sa per· 
sonne, qu'il honore de sa confìance, et 
qu'il place dans les emplois les plus rele
vés _travaillent à seconder ses intentions par 
leur conduite, et leur exemple. 

L'im.pression que l'on donne aux chefs, 
ou à ceux, qui. tiennent les premiers rang» 
en chaque ordre de l'État se comrnunique 
d'elle-mt·me à la multitude, et à la foule. 
Les préférences, et lc:>s exclusions constantes 
données à certaines qualités, fournissent au 
Légìslateur_ ~m moyen très efficace de don
ner aux esprits la tournure qui convient, 
et d'imp.cimer à la Nation un caractèr~ 

stable, et dominant. 

On dit qu'il est une République, oì1 une. 
ancienne loi exclut des emplois tout horn
me qui a des dettes, à moins qu'il ne 
trouve une cautiou valablc. Cette loi eu 
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mettant un frein à la facilit.é de faire des 
dettes, coupe la racine aux déréglemens 
qui en sont la cause , ou la suite. 

§. VII. 

DES IMPOTS, ET DE LEUR EMI!.,LO~. 

L es subsides sont nécessaires pO'Ur mettre 
le Prince en état de fournir aux différens 
besoins de la société. Tel est l'objet, et la 
destinat.ion naturelle des impots. D'où 

1 

il 
suit qu'on n'en doit mettre qu'autant qu'il 
est nécessaire, pour supporter ]es charges. 
de. l'État , dans lesqudles est compris 
l'entretien du Prince, et de sa cour COJ.We
Ilablement à sa ~gnité. 

Il faut avoir égard que l'imp6t 'soit re
parti dans une j uste pro porti o n \ur l es . 
contt·ibuables, sans partialité, avec le plus 
de simplicité dans la manière de le lever, 
~t avec le moins de vexation Cles contri
buables. Le pauvre peup1e qui gémit au 
fond d'une province ne peut approcher le 
l?rince; ni mèUre sous sei yeux le triste 

\ 
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s'!Jectacle d~ ses ~nisères; c'est ati Prince à 
s'a_eprocher de h1i, en s'occupant sérieuse ... 
ment de - ses besoins, et en s'informant 
exactement de la manière dont qn le traite: _ 
C'est ainsi que le Prince chrétien se revetira ~ 
de l',~sprit de J esus Chri:;t. 

L'impOt Sllr }'i~nportatibn et meme Sl1l' 

la consommation des superfluités paroit· 
etre tm des moins onéreux à la masse du 
peuple. 

Le Pririce doit user d\me sage économie 
dans ses dépenses pour n'etre pas dans la 
dure nécessité de surcharger le peùple. 

II doit se souvenir que la Jibéralité n'es~ 
'pas prodigalité, et que le faste n'est pas 
magnificence. 

II n'y a de véritabie magnificence qu'en 
ce qui porte le caractère de la grandeur 
jointe à 1'utilité publigue, on a une con ve .. 
nance réelle qui l'exige. 

li est juste que ceux qui travaillent pour 
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h société, e n tirent un honoraire qui les 
mette en état de vivre décemment. Mais 
c'est ravale1' des services nobles, que de les 
évaluer à prix d'argent. Il y a une carrière 
d'avancemens, et de distinctions, qui, bien 
menagée, flattera toujours plus ceux qui 
<'nt de l'élévation dans l'ame, et sera plus 
capable de réveille1• et de nourrir des sen
timens généreux, que les récompenses pé
cùniaires, qui épuisent bientòt l'État, et 
n'aflectent que des ames basses, sans pou
vmr assouv1r leur avidité. 

§. VIII. 

DE QUELQUES NOUVELLES SPÉCULATIONS 

s U R L' pVI P Ò T. 

Les Auteurs de la nouvelle s~ience écoo 
nomique prétendent qu'on ne doit asseoil"' 
l'impOt que sur le produit n et, ou dispo
nible de la culture, sans· jamais toucber 
ni à la consommation, ni à l'irnportation, 
ou exportation; "ni aùx manufactures-; ni 
à rien enfin de tout ce qui se rapporte à 
la cl(),.!lse qu'ils appelle.nt stérile ou non pro-

' 
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ductive. IIs disent pom raison qu'en ~tabliS'> 
sant un impOt sur Ja classe stérile, cet im
p9t r.etombe à la fin sur la culture avec 
tout le dommage qu'il a causé en Pénant 
la circuJation. En effet le manufacturier 
fera payer plus chet au propriétaire les 
fa9ons qu'il lui vend, et il payera moins 
cher à proportion de 1'impot 1es subsistan
ces, et les matières premières dont il a be
soin , ce qui ne peut que nuire à la classe 
productive. Ceux qui suivent les anciennes 
maximes trouvent étrange qu'un proprié
taire qui a semé un champ de lin qui lui 
'rapporte cent écus, soit chargé de tout 
hmpot, tandisque le manufacturier, qui 
gagne des milliers à convertir ce Jin en 
dentelles, ne paye rien. Les Économistei 
répondent que le profit du manufacturier 
~:etourne à la classe productive par le prix 
de toutes I es matières . premières q n'il e n 
tire , et par celui des subsistances consom.~ 
mées par les fabricans. 

J e ne me permettrai ici qù'une si m pie 
réflexion; je suppose deux manufacturiers, 
l'un en dentelles ~c;>s, l'au~re en gross1:1 
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toile, qui font travailler. chacun un m eme 
nombre d'ouvriers durant un meme Jems. 
n est coÌJstant que le fabricant de grosse 
toile consommera plus de matière première, 
et autant de subsistances pour ses ouvrier!! 
que le fabricant en dentelles. N éanmoins 
le produit de l'oll-vrage d'un mois ou d'un 
an vaudra considérablement plus au fabri
cant de dentelles, qu'au fabricant de grosse 
toile ·, qui ne laisse pas de rendre à la classe 
productive autant et plus qu_e le pi'emier. 

Le surplus du p"rOfit de celui-ci pourr0it 
donc: etre entq.mé sans p.réjudice de la classe
pro.<(uctive. Pourquoi ce fabricant ne pour
roit-il pas ~upporter un impot, qui ne feroit 
<J~C:: .dim,inue.r ·une partie de ce surpl~s de. 
P!.tift:, au delà de celui que fait l'autre fa-

, ~ ... ' . 
~~c~nt, ql!:i ne laisse pas, comm~ on l'a 
di t, de rend1le autant et plus à la classe 
})roductive? Cette portion que l'impot en
léve au fabricant de dentelles ne nuit donò 
pas davantage à la culture , que l'infériorité 
du profit que fait le fabricant de toile ? 

Le rai&onrwrnent de 1\1essjeurs les Éco-
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nomistes semblc supposer que les façona 
de la classe stérile profitent touj ours à pro~ 
portion de la matière première qu'elles em- . 
ploient, et de la consommation des ouvriers 
qu'elles occupent. En ce cas il paroit bien 
que tout impot mis sur les manufactures 
rejailliroit sur la culture, et y occasionerai t 
quelque dGchet. Mais cette supposition n'a 
pas toujours lieu. A'égalité de matière pre
mière et de consommation il y a des façons 
qui profitent beaucoup plus que d'autres, sans 
tirer davantage de la classe productive. C'est . 
un surcroìt de profit, qui est tout pout le 
fabricant, et qui souvent ne reviendra quc 

1 .par de longs détours , et par u~e march0 
bien lente à la culture. C'est ce qui arriv <~ 
surtout dans les arts subordonnés à l'en: ~ 

.pire de la mode , et du gout.· 

Messieurs les Éc<;>npmiste~ ont des vues 
profondes, qui méritent d'ètre sérieusement 
exiun.inées par des horn m es d'État, qui 
joignent la thé()rie à l'expérience. N éan
moins lOl'sque dans un État les impots sont 
moclérés, que le peuple n'est pas foulé :~ 
que· l es terres so n t èultivées, que l~ com-
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merce va son train, il est prndent de laisser 
aux plus curieux le soin de fair~ les pre
miers essais de ces nouvelles méthodes, 
dol'J.t on ne peut guères gm:antir le succès 
que par l'événement. 

§. IX. 

DE LA 1\'IONNOIE. 

J.-Je droit de battre monnoie est compté 
aujourdhuy sans contredit entre 1es d"roits 

r régalieus. Le ~ystème féodal accordoit autre 
fois cette préeogative aux possesseurs des 
Fiefs les plus distingués: mais cela ne pou
voit que causer de l'embarras dans le com
m erce. La monnoie a eté introduite pour 
la commodité, la facilité, et la sureté des 
échanges. 

La valeur de l'o.r, et · de l'argent est ori
ginait·ement fixée sur la quantité des den
rées qu'on peut éommunément échanger? 
eu égard aux cir-constances, contre une 
eert~~ne qtÌantìté d'or et d'argent. C'6st de 

.;. 
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là que dépend la valeur, -qu'on nomme 
intrinséque. 

Ce n'est pas Ja quantité absolue de l'or, 
et de l'argent, qui faìt le plus ou le moins 
de richesse. Mais cette quantité absolue 
etant donnée on regarde comme plus richo 
celui qui en a effectivemynt, ou équiva
lement une plus grande portion relative
ment aux autres. 

L'or étant plus rare que l'argent, il fa~f; 
donner une plus grande quantité d'argent 
que d'or pour avoir une certaine quantité 
de denrées. C'est ce qui fait que, l'or sur
passe l'argent en valeur, puisque dans 1es 
échanges une moindt·e quantité d'or équl
vaut à une plus geande quantité d'argent. 

Ce rapport en Europe est communément 
d'entre I4· et I5. à un. 

Dans le commerce de Nation à Nation, 
on n'évalue l'or et l'argent monnoié qu'à 
raison de la yaleur intrinsèque, è' est à dir~ 
à raison du titre et du poids. 

. ..... ... 
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L e Prince doit avoir égard à cette esti-

mation en fìxant la valeur de la monnoie. 

Un léger mécompte dans cette estima
tion se roit su i vi d'une p erte considérable. 
ll convient d'en donner une Iégère idée. 
Supposons pour simplifier l'objet , que chez 
tous ]es peuples voisins, avec qui on est 
en commei·cf', ]a valeur de l'or, et de l'ar
gent soit fixée dans le rapport juste de q. 
à r. ensorte qu'une once d'or vaille 14. 
onces d'argent, . ni p!us ni moins: suppo
sons qu.e panni ces Nations il y ait un 
État , où l'on altère ce rapport en dolJnan{; 
plus ou moins de valeur à l'or relativement 
à l'argen t. Voyons ce g ui s"en suivra. Si , 
a11 }ieu de Cbnserver )e. rapport de 14. à I. 

le Prince donne dans son tarif à une once 
d'or la valeur de r6. onces d'argent ( je 
présente une disproportion plus sensible 
pone mieux fai re sentir l'eJJet qui doit ré
sulter de tou te autre disproportion moins 

· fo t-te qu'on voudroit adopter ) ; il est cl aie 
que ' vos vois:ins trouveront un profìt à 
échanger leur or contre vo lrc argt'nt. Car 
eu vou~ donnant une onc€ d'or, votre 

d 
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vmsm tirera de vous seize onces d'nrgent, 
qui lui vaudroot chn lui une once d'or plus 
deux onces d'argent. Ainsi l'étranger, par 
le commerce et autres moyens, vous en
levera tout votre argent, cn vous laissant 
une masse d'or de beaucoup moindre va
leur, ensorte que, si vous a viez seize mil
lions de livres en argent, il ne vous rcstera 
que q. millions eu or. Si au contraire 
vous ne donnez par le tari.f à une once 
d'or que la valeur de 12. onces d'argent, 
il est clair que l'étranger trouvera du pro
fit à vous porter son argent pour avoir 
votre or. Car en vous donnant 12. onces 
d'argent il t ire de vous une once d'or, qui 
lui vaut ailleurs 14. onces d'argent. Tout 
votre or sortira, et sera remplacé par une 
masse d~argent de moindre valeur dans 

le rapport clc 14. à 12. 

Comme cette estimation n'est pas abso
Iument uniforme dans tous les pays, et 
qu'il y a qu~lques fractions entre 14. et 
I 5., c'est une opération assez délicate que 
de saisir le rapport qui convi.ent. Cela dé
pend .,en grande partie d'une conoissance 
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exacte des dilférentes sortes de commerce 
que l'on fait avec différens voisins. 

Il faut aussi etre attentif aux variations 
auxquelles cette estimation est sujette par. 
le plus ou le moins d'abondance ou de re
cherche de l'un des métaux relativement à 
l'autre pour faire à tems et lieu les varia
tions conYenables dans le tarif. Tout cela 
suppose beaucoup de capacité dans les 
Ministres , sur qui le Prince doit se repo
scr pour ces d,étails , sans néanmoins les 
dispenser du devoi.r de s'en informer exac
tement. 

Il est arrivé dàns des cas . urgens , que 
l'on a pris le parti de donner à la mon
noie une valeur numéraire fort supérieure 
à la valem intrinsèque. Outre l'irrégularité 
de ce procedé ( à moins qu'il ne soit justi-· 
fié pom cause d'abbolue nécessité ) , il n'eu 
est pas de plus ruineux pom le Prince, et 

., pour l'État. Il convient aussi d'en donner 
une idée. La vérité du résultat ressortira 
mieux par des comptes, ou exemples exag
gérés, qu'il est aisé d'adapter à tous les ca•. 

d 2 
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Le Prince a un million de dette", il a dans 
ses coffres cent mille onces d'argent, qui 
frappées en autant d'écus de cinq livres 
pièce, feroient cù:1q cent mille livres. Le 
Prince veut payer le million avec ces cent 
mille onces, qui n'en font que la moitié. 
II fait dane fì·apper cent mille écus d'une 
once la pièce, et di t : ce t écu qui n'a que 
la valeur intrinsèque d'une once , c'est à 
dire de cinq livres , vaudra désormais dix 
livres. Par ce moyen il donne à ses cent 
mille onces d'argent la valeur d'un mi!lion, 
et il acquitte sa dette. Voila le profìt qu'on 
se propose. 

Mais dans la suite quand on viendra au 
recouvrement des impots, le contribuable 
q ni devoit çlix livres, et payoit deux onces • 
d'argent, ·?s'acquittera en payant une once 
ou un écu, don t la valeur par le nouveau 
tarif est portée à dix livres. Par conséquent . 
le Prince, qui pour la totalité de· l'impot, 
rnontant, p. e. à un million, percevoit deux · 
ccnt mille onces d'argent, n'en perçoit plus 
que cent mille: perte qui se renouvelle lous 
lrs ans. . 
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La perte ne se1·a pa~ moins grande dans 

le commerce avec· l'étranger. En effet l'étran-' 
ger qui vend sa marchandise à raison de 
dix livres, c'est à dire de deux écus pesant 
deux onces d'argent, ne -se contentera pa.s 
de la dénomination de dix livres donnée 
à un seui écu, il voudra comme pai· le 
passé deux onces effectives d'argent pour 
l'équivalent de sa marchandise, il en haus~ 
sera . donc le prix , et demandera vingt 
livres au lieu de dix pour avoir Bes deux 
onces franches. 

A • A r ·, • u contrau•e ce meme etranger s acqmt-
tcra d'u11e dette de dix Iivres, en ne payant 
qu'une once d'argent au lieu des deux qu'il 
doit réellement, parce qu'en vertu du nou
veau tarif un écu pesant une once est dit 
valoir dix livi·es. Peut-il y avmr de mar
ché plus ruin_eux ! 

Si l'étrangei hausse la valeur numéraire 
de ce qu'il vend daus le pays, il est bien 
nature l , que les possesseurs des denrées, et 
les fabricans du pays en feront autant dans 
leur comrn.erce intériem:. L..e fabricant q\Lli 

d 3 
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<JUÌ donnoit deux· paires de gants pour 
deux écus valant ensemble dix livres, ne 
les donnera pas pour un seui écu évalué 
à dix livres. Il haussera le prix de sa mar
chandise, et la m è me altération aura lieu 
dans tous les genres. 

D'un autre còté ceux qui vivcnt d'un 

revenu liquide, provenant de gages, de 
pensions, de rentes seront censés recevoir 
la valeur de ce qui leur est dù, la valeur, 
p. e. de mille livres, en ne recevant que . 
cent onces d'argen_t, au lieu de deux cent 
qù'ils percevoient auparavant, et cependant 
eu égarcl au surhaussement du prix il fau
dra, qu'ils donncnt la meme quantiLé d.'ar
gent, qu'i1s donnoient auparavant pour 
toutes les nécessités de la vie, ils seront 
do ne réellement appauvris: et voi là par
conséquent l'équilibre dçs fortunes entié
rement dérangé. 
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§. x. 

PAPIER-MONNOIE 

Le papier représentant l'argent sert à fa
ciliter ]a circulation, et multiplie en quel
que sorte le numéraire. Mais le bon effet 
de ces papiers dépend surtout de la con
fiance, et du crédit. Il ne fau t don c l es 
multiplier que dans une certaine proportion 
avec le numéraire. 

Les billets qui portent intér~t sont oné
reux à l'État, et de plus ils favorisent 
l'a varice, et la paresse d es particuliers, qui 
aiment assez de voir grossir leur numé
raire dans leur porte-feuille sans souci, et 
sans embarras. 

N ous ne faisons 1c1 que repéter une ma
ximè qui nous a paru asse;.r. généralement 
adoptée. Mais c?mme en fait d'admini
stration il convient surtout d'envisRger les 
Qbjets sous tous les rapports qu'ils peuvent 
avoir, nous ne devons ·pqs taire une réfle
xion qui nous a. été suggérée par un Ma-
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sistr.:tt capable d'éclairer la routine de l'expé
rien"C par la supériorité des lumi' res; 
réflexion qui pourro.it balancer à quelques 
égards et en certaines c.irconstances l'avan
tage qui se préscnte dans l'opinion com- . 
111lll1C par l'av:.mtage bien digne aussi de 
cons·idération, résultant de l'obstade que 
les billets portnnt intérèt opposent à la 
éirculat·ion, et par conséquPnt à l'acciDÌsse
ment d'une masse, qui par une excess.ive 
augmenta tion seroit préjudiciable ..a la so
ciéré. Question qui renfcrme une compli
cation de dhai1s' qui ne pel.}vent e tre hien 
connus que de ceux qui ont en Ìnain la 
régie .ou d.irection des affaires. 

Il est encore une at1trc espèce de papier 
de commerce, dont il faut auss.i donner 
une idée géuérale. Un part.icul ier E.* .. {ait 
à credit une provision de bled chez un 
autrc particulier A.** pour vingt pi~toles paya
bles à celui qui présr>nter a le billet d'obbli
gation, qu'il lui dél.ivre. Celùi--ci acquitte -
avec ce billet le loyer de Ja maison qu'il ' 
habite envel's le propriétai1·e B."* ce proprié
tair~ fait avec ce bmet sa provilìion de _bois 
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chez C.** qui achète de m~me l'étoffe dont 
il a besoin· chez le Marchand D.H, qui enfin 
se feea payer par E"*. Tout cela se fait 
aisément dans une ~natinée sans transport 
effectif d'arge•.t, et le papier représentant 
·vingt pistoles aura opéré la circulation de 
quatre vingt pistoles en passant d'une main 
à l'ant1·e. Ce q ni facili te l'expédition de~ 

affaires' ainsi qu'on le voit. 

§. XI. 

ll.ENTES VIAGÈRES. 

L~s rentes viagères peuvent fournir une 
ressource à l'État dans cles cac; pressants. 
Car en prenant cles capitaux d'un trés grand 
nombre, de personnes il est certain par le 
ealcul. cles probabilités sur la durée de la 
vie humaine qu'en peu d'annees il eri 
mourra de tout age un assez gmnd nom
bre pour inclemniiler l'État de la perte qu'il 
fait avec l es autres, et lui assurer un pro
fit . considérable. 

-Mais outre qu'll y a toujours quelqu~ 
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chose d'odieux: dans Ia·vue d'un profit qu'on 
ne peut se promettre que par la mort 
d'autrui, cetle ressource est accompagnée 
d'un fàcheux inconvénient, en ce qu'elle 
fournit à bien des gen~ le moyen de v.ivre 
à leur aise sans rien faire. Ce qui e:rìt très 
propre à étouifer l'industrie. 

Par cette raison l'État ne doit pas trop 
favo,riser les rentiers. Il convient que les 
rentes s'oient ~m plus bas prix possible, eu 
égard aux circostances. Si elles sont à trop 
haut prix, on aimera mieux piacer son 
argent en rentes, que le faire valoir par la 
culture ou le trafic. L'agriculture et le 
commerce en souffriront. 

§.XII. 

DETTES NATIONALES 

O n a prétendu que quand une N ati o n ne 
doit qu'à elle-meme, c'est à dire à des Natio
naux, la dette est plutòt ayantageuse que 
nuisible à l'État. C'est, di t-on, la main droite 
qui doit à la inain gauche : il est étrang0 
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qu'une expression comique dans un siècle pré
tendu éclairé, ait été prise à la lettre pour une 
vraie sérieuse démonstration. Cependant cette 
prétention est réellement insoutenable. I. 0 

Dans le cas de la dette nationale les créanciers 
de l'État son t toujours en tn~s petit nombre 
en proportion du gTos de la Nation, qu'on 
est obligé de surcharger pour payer ce 

1 
qu'on doit au petit nombre des riches reo
tiers. Mille familles payeront une taxe oné
reuse, don t une seule retirera tout le profit. 
2.

0 Supposant mème que le produit de la 
dette se consomme dans le pays, il n'est 
pas sùr qùe cet argent retourne en entìer 
par la circulation à la source dont il est 
parti Il s'eu arrète, et s'engorge une bonne 
partie dans les canaux intermédia~res , et 
:il n'én n·flue que la moindre partie . sur
tout dans les campagnes les plus recu1écs. 
Le plus grand nombre supporte le fardeau 
de · l'imposition sans s.e ressentir du béné
fice de la circulation qu'elle opère. 3.0 Il 
n'est pa'> vrai non plus que le le produit 
de la dette se (;Onsomme en entier daus 
le pays. -Le riche rentier en verse lme bonne 
parti e . chez l' étranger, soit da:ns l es l'oyages, 

l 



6o 
soit pour se procurer de5 superfluités de 
mode etc. C'est comme si l'on devoit à 
l'étranger. 

Enfìn la dette nationale absorbant une 
bonne partie du rev.enu oppose un obstacle ~ 
insurmontable aux entreprises que l'on pour~ 
roit tenter pour améliorer les différentes ' 
branches de l'administration. Elle arrète et 
·~ngourdit les opérations de l'État. 

§. XIII. 

ARG,ENT EN RESERVE. 

On a aussi mis en question s'il est à 
propos que l'Ét.at' ait de l'argent en ré
serre à tout événement. Les a.nciens n'en 
doutoient pas. Quelques Écrivains modernes 
se récrient contre cette précaution, et disent 
qu'il vaut mieux mettre c'et argent en cir
culation. J e pense·, que .I es anciens avoieut 
raison. Sixte V., Hènri IV., le feu Roi 
de Prusse ont été de· c et . àvis, ~t il pa.roit 
que ce sont d~asse.z bons ga.rants. Dans un 
pays qui jouit d'une bonne a.dministration, 
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la culture, les rnanùfactures, et le commerce 
attireront toujours par une/ r•nte naturelle 
tout l'argent nécessaire à la circulation: car j 
l'argent va toujours à ceux qui fournissent 
la subsistanqe, et le travail. Le surplus ré
pandu dans la circulation· ne produiroit pas 
un bénéfice proportionné, il s'écouleroit pru-_ 
bicn des fentes , et il ne seroit pas aisé 
de . le remplacer en cas de besoin. 

Une avance m et le Prince en état de sup
porter un revers sans en étre accablé, de 
commencer une guerre, si malheureusement 
elle est nécessaire, sans étre obligé de folÙer 
ses sujets, ou . de s'endetter, et ce qui v aut 
beaucoup mieux de former des projets en 
grand pont: l'utilité de l'État, et avoir de 
quoi les perfectionner, sans déranger les 
autres branches de, l'admi:oistration. 

Le particulier qui a la précaution d'avoir 
quelque fond en réserve fait mieux ses 
affc1ires. La parité v.aut à p1us forte raison 
pour l es Etats, ·qui étant de plus de longue 
durée sont. expos.és à plus de révoh;ttions. 
En toutes choses il Taut éviter les excés. 



§.XIV. 

EXPORTATim DE L'OR, ET DE L'ARGENT. 

Les loix de différens pays défendent l'ex
portation de l'or, et de l'argent. Il est des 
Écrivains modernes, qui condamnent ce• 
loix. camme mJustes , comme inutiles , 
puisqu'il est trés facile de les éluder, com
me pèrnicieuses, en ce qu'elles gènent le 
com merce sans pwfit pour l'Etat: car lors
que les Nationaux. e~voyent leur or, et leur 
argent chez l'étàmger, ce n'est pas povr 
le jeter, mais pour en retirer l'équivalent , 

~ 

ensorte que l'Etat n'y perd rien. -

D'abord il faut avouer qu'une loi juste 
ne peut défendre de payer ce <JUÌ est juste
ment dù: mais elle .peut défendre de con
tracter certaines sortes de dettes, qui , 
quoique préjudiciables, obligeroient à payer. • 

En second lieu il est vrai qu'on ne fait 
pas sortir· pour rien l'argent du pays: mais 
il ll'est pas également s-Lu· que le corre
spectif soit toujours un équivnlent. Je 

-l 
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m'explique. Celui qui tire de l'étranger du 
quinquina pour vingt pistoles appauvrit 
l'État de cette somme d'argent, ma'is il 
l'enrichit de la possession d'une drogue pré
cieuse, et salutaire: je vois là un équivalent. 
Mais si l'on donne vingt pistoles pour des 
pompons, qui n'ont presque pas de ,,a]eur 
intrinsèque, et que le . Marchand qui vient 
de les vendre ne reprendroit pas pour la 
moitié du prix, je vois un correspect?J~ et 
,non un équivalenr-, et l'État peut fort bien 
s'appauvrir par de tels marchés. Les loix 
qui défendent l'exportation pourroient donc 
étre utiles par la géne qu'ellcs apportent 
à un commerce ruineux. Enfin cette dé
fense peut engager les N ationaux qui sou
haitent avoir certah1s gcnres de ]'étranger 
à diercher les moycns de fournir ]'équiva
lent en ;marchandi,;es , d'où suivroit une 
augmentation d'industrie au profit de l'État. 

Au reste je ne propose sur ce sujet que 
des réflexions qui peuvent balancer l'opi
:nion coritraire, sans prétendre décider, s'il 
y a plus ou moins. d'avantage d'un cOté 
que de l'autre. · 

J 
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§,xv. 
l'OPULATION. 

U ne expellente culture, les bien-fond$ 
-partagés en juste proportion, des manu
. factures de nécessité , de commodité, et 
meme d'agrémens convenablement distri
buées , le comrnerce intérieur f'ncouragé par 
d'équitables facilités; le commerce extéri<:>ur 
diiment réglé, une parfaite sureté sous la 
protec tion des loix , les bonnes moet1rs, 
l'esprit du travail, et de la frugahté, te1les 
sont les principédes. sources d'une popula-

' tion, abondante , -vigoureuse, utile à .t'État.:> 
digne de -porter le nom de société. 

§. XVI. 

PARTAGE ET DISTRI,BUTION DES BIEN....FONDS 

Entre les ex travagances de l'esprit lm
Iuain on peut compter l'erreur, ou la 9-é
mence dc ce_ux qui ont pensé que le meil
lcur syst·ème pour un pays seroit cel l). i d'n n. 
parlaGè toujours égal · cles terres cnire les 

particulicr-!ì. Cette idée répt1gne_ à P .im~gn lit6 .. 

' . 

•.-
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naturelie de talem, d' activité, d'industrie 
qui met une si prodigieuse différence d'hom
PJe à homme, eu égard à l'habileté, et à 
l'attenti o n nécessa ires pour acquérir, et 
pour conserver. Elle répugne au cours iué,. 
vitable d'événemens' fortuits, qui, en occa
sionnant des gains, et des pertes, dérangent 
$ans c~sse le sys1ème de l'égalité. Elle ré
pugne à l'ordre· civil, qui exige une distiu~ 
etio n dans Ìes ran.gs, et pa_!.' conséquent 
une dìHerence dans les fortunes. Elle répu-

• gne à ]'activité du travail, car · les hommes 
ne travaillent que pour améliorer leur sort, 
et c'est une perspective que la politiquc n6 
do i t j amais leur oter, 

II ne seroit pas mème possibJe que cett~ 
égalité pùt subsister. Car en supposant un 
partage égal dans la première fond~tion 

de l'Étfl.t civil , et réduisant les portions de 
terres au plus petit ~ombre possible d'ar
pens nécessaires pour la subsistance d'une 
famille, il est évident, qu'à la génération 
sui v ante il n'y aura plus . de partage à faire 
entre Jes enfans , et si un seui succède à 
!'h~~·ita~e pat~rn~l, les autres n'am:ont plus. 

e 
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que leurs bras, et l'Etat n'Ùyant point de 
proprìétaires assez riches pour loiier leurs 
!ervìces, ils se trouveront réduits à la plus. 
triste indigence. 

- n. est donc naturel' juste' convenable' 
avantageux à la société qu'ìl y ait une 
inégalité de biens, et de fortunes dans l'Eta t. 
Mais cette inégalité doit avoir des bornes. 
Tout excès est vicieux. 

· Si un petit nombre de citoyens rélative
ment au gros de la N ation possèdent à 
eux seuls 1.'1 plu~ grande partie des do
maìnes , le peuple en général sera pauvre. 
Il y aura un excès 'de richesse d'un cOté , 
'un excès de mìsère de l'autre. Le luxe des 
riches , et l'indigence des peuples oilriront 
un contraste humiliant pour l'humanité. 

· La richesse d'une N ation ne consiste pas 
G.ans l'excessive opulence d'un petit nombre 
G.e particuliers , mais dans une juste distri
butiou de la masse totale de la richesse 
.(-Jans tout le corps de l'État. La mème quan-

' tité de sang qui cireulant librement dans 
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tonte l'habitude dn corps , y entretient la 
vie, la vignenr, et la santé, cause les .plns 
af&enx symptomes, lorsqne la régnlarit6 
de son conrs vers les extrémités est inter
rompue, et qne la masse reflne tonte en
tière , et s'engo.rge dans les gros vaisseanx. 

Qn'urÌ particulier possède 3om. arpens 
de terrain: si on suppose qne ces 36m. ar
pens viennent à étre partagés ( bien entendu 
·sans lésion de la justice , .camme on le 
dira ci-après ) enb·e trente propriétaires par 
portiòns égales ou à peu-près: 

I.
0 Vous aurez d'abord ~o familles ds · 

propriétaires contre une. 
l 

2.° Chacune de ces portions de Jerrain 
ainsi clivisé sera mieux cultivée , qne lors
qne le tont est po5ìsedé par tm seui. C'est 
une vérité d'expérience .( .il fant excepter 
les domaines possedés par les instituts reli
gienx, et antres semblables dont les colons 
sans etre propriétaires jonissent Jdes .avan
tages de la propriété ' e~ception constatée 
par le défrichement de ces. t~rres incultes, 

e2 



qui par leurs travaux sont devenues antaut 
de riches , et florissantes contrées ). 

/ 

3.0 Il y aura donc plus de bras emplo-
yés à la culture, et par conséquent accrois
.sement de subsistanees , et de population; 

4.0 Les possesseurs de èes terrains divisés 
ne seront pas tous habitués à la capitale : 
plusieurs séjourneront dans leurs provinces. 
L'argent de tous ces domaines n'ira pas s'abi
mer dans un seui goufì·e: il se consommera 
sur les lieux: ce qui augmentera l'aisanc~ 
générale, et fournira les moyens d'amélio
rer la culture, · et d'accroitre la popu~ation. 

5? .çes possesseurs étant assez riches pour 
vivre décemment feront travailler beaucoup 
de monde non seulement pour les nécessités, 
mais encore pour les commodités., et les 
agrémens de la vie. 

6. 0 Une te Ile augmentation de proprié
taires, de cultivateurs, de manouvriers, de 
metiers de to.ute espèce répandus dans )es 
bourgs , et les villages produira un accroJ.S: 
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sement de population p1u5 abondante , et 
plus utile , que celle qui .résulteroit de la 
dépense d'un seui propriétaire de toute cette 

é~endue d~ terraìn .' e n com vtant. lt>s don:es
hques qu'1l entreh ent, et les art1sans meme 
qu'il occupe. 

§. XVII. 

I.UXE 

C'est de ce point de vue qu'il faut en• 
visager . la question du luxe. Concevez un 
canton tel qu'on vient de le proposer par 
manière d'exemple, de 3om. arpens- parta
gés dans une certaine proportion entre 
nombre de propriétaires plus ou moins ri
ches,· mais ayant tous de quoi vivre à Ieur 
aise . . Ces . propriétaires vivants sur les lieux, 
et pouvant dépenser , cultive1·ont Ieurs terres 
avec soin pour augmenter 'leur revenu , et 
jouir des commodités que cette augmen~ 
tation pourra leur procurer. Il y aura dane 
beaucoup de cultivateurs, beaucoup de ma
nouvriers ; de métiers de différentes sortes. 
En supposant qt1e ces telTes produisent 

e3 
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différentes sorl:es -dé dentéés, il s'y établiea 
naturellcment un commerce pour le be
soin , et la commodité des échanges. 

Pour tirer plus d'avantage de ce com-
') meree, chacun s'empressera de donner QU 

faire donner une façon aux matiètes pre
mières qu'il peut fournir , ce qui fera éta
blir des fabriques et des manufactures, au 
moins pour l es besoins-'l es plus ordinaires 
de la vie. On ne verra pas de luxe pro
pr€mcnt dit dans ée canton , ni.ais on y 
trouvera une excellente culture , une nom
breuse population, et une aisance générale. 

Concevez maintenant ce meme canton 
réuni sous le domaine d'un seui. Celui-ci 
sera incompatablement plus riche qu'aucun 
des propriétaires dans l'hypothè~e du par-
tage, mais le canton deviendra plus pauvre. 
La culture sera moins soignée, il' y aura 
moins ·de bras employés , moins d'émula-

- tiort , et moins d'att~ntion à mettre tout e:n 
valeur , à profiter de tautes les ressourcei 
que la nature et l'art fournissent pour la 
reproduction. Les champs fertilisés rede-
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Viend.ront des terres en fl'ic1Je par le soin 
qu'on prendra de Ics embellir pour les . dé-. 
corations du luxe. N ombre d'artisans qui 
tTavailloient aux métiers de nécessité, dis
paroitront pour fuire piace à quelques p.r-. 
tisans de fì·ivolités , que le luxe du maitre 
at1irera daus le canton. • · 

En comparant les avantages et Ies dé
savantages de ces deux positions , on trou~ 
vera · moins de luxe dans ·la première, mais 
p1us de culture, et de population, et une. r 

aisance plus généralement répanduc. La se
conde offrira un aspect plus brillant, mai& 
avec un déchet de subsistances , de popu
lation , et d'aisance générale. 

Le déchet sera plus considérable par l~ 

~éjour du seui riche propriétaire d.ans une. 
grande ville. Vivez f.JOUS dans va tre terre, 
.di t un cles fameux écrivains· du siècle, * 
.vous pouvez nourrir soixa.nte personnes 
"S~ns presque vous en apercevoir. Portr;z 

'~< Quest. sur l'Enciclop. art. Economìe. 

\ 
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4 la vilte lt!: .mhne revenu, vaus- pou~rei 
'ftourrir à peine cinq ou six domestiques. 

Ce r1u'on v[ent de dire d'un canton .par~ 
t:iculier peut aisément s'adapter à un corps 
de nation. D'où il est aisé de comprendre 
que le système ·-d'une repartition propor~ 
tionnelle des biens-fonds entre certaines 
Ìimite,s d'inégalité conh-ibuera beaucoup plus 
à. la population et à la force de l'État , 
que l<:< système, où toutcs les richesses vont 
s'accum.uler d'un coté pour former un petit 
n ombre 1 de fortunes excessives. Et il est 
clair néanmoins que le premier système 
est moins favorable au luxe que le second. 

1"-

Delà vient que les apologistes du luxe 
semblent partir dans leurs raìsonnemem 
d'après Ja supposition tacite d'une consti
tution vicieuse à quelques égards. Quand 
jé dis les apologistes du luxe , je ne com
prens pas sous ce n o m d~ Luxc c et entre.
tien honnete, et décent . qui ~onvie:çit aux, 
différen t es persounes s.uivant la différence 
de leur qualité , et de leur rang. Outre le 
'1-léce ~saire à la. vie tous les moralistes s'ac-
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cordent à rcc~nnoìh·e un nécessaire à là 
condition , et à l'État. On entend donc par 
luxe un rafinement excessif, un excès de 
somptu~sité , la recherche de toutes ces 
vain~s et brillantes superfluités, que Ies 
gens mème du monde savent très bien di
stinguer de cet appareil honnete, et déc{:'nt 
qui convient au rang , à la qualité , à la 
dignité d'un chacun. Ce- sont pourtant ceiò· 
vainés superfluités, qui trouvent des apolo:, 
gistes , dont les raisonnemens semblent par
tir d'un de ces vices: qui se glissent in
sensibleme~t en toutes sortes d'états, si ' on 
n'y veille attentivement. · 

En effet cet excès de rafinement , et de 
somptuosité ne comence guère à paroitre, 
que' lorsque des fortunes immenses con
centrent en peu de mains des richesses qui 
pouvoient etre plus avantageusem-ent repar
ties. Le grand luxe ne se montre guère 

. dans un État, où une distribution moins 
inégale maintient une espèce de gradation 
tlu plus riche au moins riche. 

V ous ditet3 que ~ans les superfltùtés du 



74 . 
Iuxe l es riches. ti.@ n dmient leur or, et leuPt 
argent enfermés dans leurs coffres, et qu'il 
n'y a généralement que le luxe qui l'en. 
tetire au grand · profìt des artisans à qu~· 

la frivolité des riches fournit une subsis-· 
tance aisée en leur donnant les moyens de 
s'occuper. Votre argJ.Iment suppose donc 
l'inconvénient de cette excessive dispropor
:tion , qui est la première source du luxe 
en toutes sortes d'états. Votre argument 
prouve donc tout au plus, que le luxe est 
un remède à un plus grand mal, et qu'il 
~ auroit ainsi de Ì'inconvénient à vouloir 
le réprimer par des loix somphl(lÌres ; mais· 
en accordant ~ème que le luxe fUt à cet 
égard un moindre mal, on. ne seroit pas en 
droit de conclure avec M. Melon, que lè 
luxe est une sùite naturelle , et comme l& 
signe le plus certain de la prospérité d'un 
·État. Il y a des incomnrodités , qui sont la 
$UÌte d es · efforts que fait la nature pour dé
purer le- sang, et que l'on regarde comme 
des préservatifs contre de plus facheuses 
maladies: mais on ne conclut pas dela 
que la goute soit un grand bien, et com me 

la nÌarque la plus assurée d' un excellent. 
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tempéramenf, èt de la santé la plus ro- _ 
buste. N ons renvoyons pour une plus arnple· 
discussion à ce que nous~" avons té1ché d'éta
blir dans un discours à part sur le luxe. 

§. XVIII . 

.APPLICATION DES MAXIMES PRÉCEDENTES 

.A LA POPULATJON DE L' ITALIE . 

EN DIF-FÉRENS TEMS. 

L~ Italie et quelques autres pays ont -eté 
aute~fois partagés en un grand no:rribrè- de 
petites républiques; et c'est le terns, disent 
quelques écrivains , -où ils furent le plus 
peuplés; d'où ils semblent vouloir infére.r 
q n'il n'y a pas . de systèrne plus fav'orable 
à la population que celui qui résulte du 
partage ·de tonte une grande cdntrée en 
autant_ qu'il est possible de petites républi-. 
ques. Ces écrivains n'o~ pas :(aìt aHeutibn,.. 
que dans de petits États les fonds à égalité 
d.e territoire sont ordinairenient · ·dish'ioués 
e n tre un plus grand noh1bre· de · proprié-· 
taires ; distribution qui , en resserrant le 
luxe, augmente par cela mème la populft-
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tion suivant Ies principes établis ci-dessu~i · 
L'excès de population dont parlent ces 
écrivains ne venoit clone pas à proprement 
parler , de . ce plus grand partage e n petitei 
républiques, aùqJiel ils semblent l'attribuer; 
mais d'une plus régulière division des do
maines qui peut avoli· également lieu , dans 
de grands, comme dans de petits É.tats. 

§.XIX . 

. MAXIME DE M. MELON PEU CONFORME · 

. .AUX VUES D'UNE SAGE POLITIQUE 

.AU SUJET DE LA RUINF. DES FAMILLES 

OCCASIONNÉE P AR LE LUXE 

Q u'importe à l';;at, dit M. Melon, qu'une 
sotte vanité ruine un particulier, envieux 
de l' équipage de son voisin? c'est la pu
TZition qu'il mérite, et l'ou11rier plus esti
mable que lui, s'en nourrit. 

l.'Empére'ur J ustiriien étoit d'un autre 
avis: Interest Reipublicae ne quis re sua 
male utatu,r. A Dieu ne plaise que le Prin~ 
ce oublie jamaii qu'il eit pere, ll.\1 point de 
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voir d'un . oeil indHférent la ruine d'aucuu 
de ses sujets. Le Prince n'est pas un com. 
mis, qui ne compte pour rien l'humanité., 
et qui ne voit que des profits à faire, ou 
à calculer. Ce sont les familles, qui for
ment le corps de l'État, elles méritent do ne 
1a plus grande attention de la p~rt du gou. 
vernement, qui est l'ame de l'.Etat. 

Il y a des familles qu'on peut appeler 
nationales ou patriotiques. Ce sont ce-lles 
qui sont attachées en que]que sorte" au sol 
du pays par les fonds qu'elles y possèdent 
ou par .l'éxercice continué de quelque art, 
ou profession : celles, qui de· père en fils 
jouissent de qudque droit de communauté 
dans le village, ville, ou bourg à qui elles 
appartiennent. 

Les grandes villes , et surtout les capitales 
rassemblent une fo"ule de gens sans aveu. 
Ces sortes de gens le plus souvent ne sont 
rien moins que des patriotes , et la popu la
tion qui e n résulte, n'est pas celle qui fai t 
la force des Étab. 

.. . . 
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Quand ces gens ~ans aveu font assez ,de 

.fortune pour établir une famille , il faut un 
tems avamt que ces nouvelles familles ayent 
pris h~s sen,tin.1ens patriotiques des anciennes 
fan1illes nationales; méme p armi l es roturiers. 

O n . ne doit don c pas regarder comme 
chose im:di.fférente le dépérissement , et la 
ruine des familles nationales, sous prétexte 
qùe les débris de leurs fortunes serven~ 
à ·é\ever ·d'autres familles , · qui les rem
.placent. L' ancienne famille donnoit des 
~itoyens ,à l'État par une éducation domes
:tique, qui transmettoit les sentimeus patrio· 
:tiques de père en fìls. Quand est ce que ' 
.cette éducation oommencera dans la nou
·Ne.lle .famjlly ? Je parle ici d'une famille 
noùvelle à l'État: car lorsqu~une hoiforable 
famille de citoy ens parvient à la N oh lesse, 
eette -farnille est a:lors nouvelle dans le 
rang supérieur de la Noblesse, mais elle 

n'est pas nouvelle à l'.Éiat, si elle y est habi
tué~ 'depuis Joug-tems, suivant ce qu'on a 
rlit ci-dessu.s. 



§.xx. 

DES MOYENS DF. PRÉVENIR 

LA TR:OP GRANDE INÉGAL1TÉ' 

-N o~s avons vu Ies inconvéniens d'une 
trop grande irrégalité dans la distribution 
Cles bien-fonds. Niais y a-t-il quelque moyen 
d'y remédi~r? / Otera-t-on aux riches ce 
qu'ils ont de trop pour le donner , à ceux 
qui n'ont rien? A Dieu ne plaise qu'on dé
pouille qui que ce soit de -ce qui est légi
timement acquis. Ce seroit une grande er
reur de croire que l'an put assurer la pros-

. périté des États par ie violement de la ju-· 
stice, qui est lé fondement de la ·confiance 
publique, ·et le plus ferme appui de la 
société. 

Mais il n'est peut-ètre pas impossible ~de 
former des· réglemens qui sans blesser la 
justice, et sans gener meme la tendance à 
l'inégalité, qui es~ l'aiguillon du h·avail et 
de l'industrie, ne laisseroient pas que d'ètre 
propres .à maintenir dans la repartition des· 
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fonds un juste équilibre éga1ement eonve ... 
nable au pu blic et aux partìculiers. 

Nous avons dit qu'il est de l'.intérH de 
l'État de veiller à la conservati011 des fa
milles nationales , et surtout des familles 
illustres ~ -qui se sont signalées par les ser~ 
vices rendus au Prince , et à la patrie, dont 
la mémoire transmise de père en fils , ne 
peut que reveiller dans les descendans. les 
sentimens d'une louable émulation. C'est 
dans cette vue que les loix ont établi les 

. primogénitures , et les fidécornmis, afin de 
conserver les biens dans l'es familles , et 
les. soutenir dans le rang qui lem: convient. 
Mais n'eu seroit-il pas de ces lo ix camme 1 

de tant d'autres choses qui cessent d'ètre 
utiles ~ quand on n'a pas soin de les con
tenir en ceTtaines bornes? 

Je suppose ·que 3om. pièces d'm·gent( dont 
en déterminera la valeur eu égard aux cfr
constances d es terns, et d es li eu x) forrnent . 
un revenu suffisant pbur maintenir une fa
mille dans toute la décence convenable au:x: 
personnes de la · première condition. N e 
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pourroit-on pas faire une loi , qui portàt, 
que les fonds aflectés pour les primogéni
tures ne dussent outrepasser le revenu de 
3om. pièces, et que par conséquent, s'il y 
avoit un surplus de fonds, ce surplus de
vroit etre partagé entre les freres ? de cette 
façon dans une famille, où il y auroit gom. 
p.ièces de revenu et trois enfans, l'ainé 
jouiroit d'abord d'une primogc-<niture de 3om. 
pièces, et le surplus des fonds portant 6om. 
pièces venant à se partager également entre 
les trois frères , Ies detlX cadets auroient 
chacun pour sa part un fond de 2om. pièces 
de revenu , et la part de l'ainé seroÌt eu
core de 5om. m~yennant les 20m. du par
tage ajoutés à la p'rimogénif·ure. Dans cette 
supposition 1es deux cadets se trouveroient 
en état de former deux nouvelles familles 
· bien à leur ai~e. Il pa.roit que par ce mo
yen on préviendroit les trop grand&s réu
nions de domaines, et cela sans blesser la 
justice , et meme d'une n1anière plus con
forme à la voix de la nature: puisqu'en 
laissant un préciput à l'ainé, on partàge ... 
ro.it le surplus entre des freres , à qui la 
nature semble y douner le mem.e droit 

f 
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Un tel réglément ne diminueroit aucune
ment l'industrie d'un père de famille pour 
accroitre son patrimoine , puisque rien 
ne l'empècheroit d'en jouir, et ·qu'après 
avoir établi, s'il le vouloit, une forte pri
mogéniture eu faveur de l'ainé , il lui se
roit libre de disposer du reste entre ses 
autres enfans, à qui la loi .accorderoit un 
partagp égal dans le surplus d~ la succes
sion, si elle venoit à échoir ab intestat. 
'En second lieu on pourvoiroit plus effica
cement à la conservation des ·famiiles. Il 
n'est pas 'rare de voir des familles opulen
tes , qui s'éteignent, parce que les cadets · 
n'ont, pas été en état de se marier. En troi
sième lieu on augmenteroit le nombre des 
propriétaires, d'où s'en suivra toujours une 
amélioration dans la culture , une popula
tion plus abondante, une aisance plus gé
nérale. On ne fait ici qu'indiquer un point 
de vue comme dans le lointain sans entrer 
dans des partictdarités , qui ne peuvent etre 
bien saisi(":S ·que par ceux qui ont les détails 
sous les yeux. 



§. XXI. 

CULTURE 

I1 n'est pas nécessaire de s'étendre à prou
ver q~'il est de l'intérèt de l'état de favo
riser l'agriculture. C'est delà que dépend 
en grande partie la force , l'aisance , l~ 

prospérité d'une nation. 

L'agriculture exige des avances considé
rables qu'elle rembourse avec usure, mais 
il n'y a qu~ des propriétéJÌres aisés , qui cn 
puissent faire les fraix. , et employer au
tant de bras qu'il faqt pour donner à la 
terre toutes les façons qui sont nécessaires, 
afin d'en tirer le meilleur pmti. Ainsi le 
bon état de la cullure dépendra en grande 
partie du plus gTand nombre possible de 
propriétaires aisés. 

~ - . 
Lorsque dans un village il se trouve des 

paysans propriétaires de quelques pièces de 
te~rain , l'État doit favoriser la conserva
tion de leur propriété quelque petite qu'elle 
&~it. Ce so n t <lu tant de htmilles attélchées au 
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sol; chose tTès importante: et d'ailleurs ces 
familles fourni.ssent aussi des manoeuvres 
ou j ournaliers aux propriétaires plus riches. 

l 

Pour les aider à tirer un meilleur parti de 
leur petit patrimoine , il est bon qu'il y ait 
des fonds commm:ts à proportion du terri
toire, qui fournissent aux pauvres particu
liers les moyens d'entretenir le peu de bétail 
dont ils ont besoin. -

Pour favoriser l'agriculture il faut faire 
ensorte que le propriétaire trouve du profit 
à èultiver; car. on ne travaille qu'en vue 
du profit. ~e propriétaire jouira de cet avan
tage; s'.ii trouve à vendre sa denrée à un 
prix discret. Il faut donc tàcher de fournir 
un débouché à la subsistance , soit paT les 
manufactures distribuées en différens lieux, 
soit en fi:teilitant le commerce intérieur : 
car de-là résultera le prix discret , également 

~ bon pour le propriétaire , pour l'artisan , 
~t pour le journalier. 

On a instilué presque pa-r-tout en ces der
niers temps. des Académies, ou Sociétés 
d'agriculture. Il ne faut se passwnner m 
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pour, ni contre Ies nouveautés qui en 
peuvent éclorre. p ne faut pas juger de 
la bonté d'une méthode par le sriccès des 
expéi;iences d'un 'curieux dans une petite 
b~nde de terrain. Une méthode, pour ètre 
bonne, doit è!;re d'une exécution facile, 
et à la portée du commun des cultivateurs. 
Il faut aussi faire attention que ce qui 
réussit dans un pays peut ne pas réussir 
dans un autre; et c'est à pure perte que 
bien des gens s'obstinent à des tentatives 
inutiles. Il est bon d'etre instruit de toutes 
les découvertes vraies , ou s~pposées pour 
les examiner , et en faire usage avec les 
précautions convenables. 

Un prix ou mie gratificat1on de discrete 
valeur accorMe tantot daùs une province , 
tantot dans une autre à celui qui auroit 
amélioré une branche de culture ; ne peut 
que produire un· bon effet. Il est seulement 

· à craindre , .que la brigue ne l'èmporte sur 
le mérite. · Le Prince e n se faisant rendre 
compte de l'état de la culture pourroit 
ordonner de san propre tnouvement une 
(bratification e.n faveur de celui dont le tra~ 
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vail, et 1• industrie mériteroient une distin
ction particulière. Cette grace venant im
médiatemcnt de la libéralité du Prince flat
teroit davantage celui qui l'obtiendroit, 
feroit mieux connoÌiTe la vigilance du Prin
ce , et l'intéret qu'il prend à la culture, 
inspireroit plus d'arcleur pour les travaux 
champetres, et plus de considération pour 
ceux qui · s'appliquent à pèrfectionner le 
premier de tous 1es arts , et le plus utile à 

' l'humanité. 

Il est bon d'éncourager les défrichemens 
par de~ exemptions de droits pour un cer ... , 
tain tems, mais Ge n'est pas ooe bonne 
règle d'accorder des exemptions à perpétuité. 

Il n'y a que le Prince qui puisse exé
cuter les grandes entreprises en ce genre. 
La victoire la plus éclatante n'est pas com
parable à la solide gioire, qu'acquiert un 
Prince , qui, en défrichant de vastes con
trées , tran~forme des déserts affieux en 
gras paturages , et en terres fécondes pro
pres à devenir le sol natal , le séjour pai-
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sible , et heureux d'une :p.ouvelle, et nom
breuse population. Il n'acquiert de nou
veaux sujets qu' en donnant de nouveaux 
habitans à ]a terre, de nouveaux étres au 
genre humain. C'est une espèce de création 

· réservée à ceux que la Providence a établis 
pour etre ses réprésentants ~ur la terre. 

§. XXII. 

QUESTION SUR LE GENRE DE CULTURE 

Q ua,nt au genre de la culture v m et un 
cas sur lequel il convient de s'arreter. Un 
homme a un champ dont il ne tire que la 
quanti tè de bled, qu'il lui faut pour sa 
subsistance. Il convertit ce champ en vi
gnoble, et en vendant san vin à l'étranget, 
il en retire de quoi acheter le bJed dont 
il a besoin, et un surplus. Ce qu'on dit ici 
d'un seul particulier peut s'entendre de la 
totalité des particuliers d'une province ou 
d'un pays. Sur ce princip.~ quelgues écri
vains ont pensé qu'il est à propos de laisser 
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à chuque propr.iétaire une pleine, et entière 
Jiberté de choisir le geme de culture, qui 
lui convient davantage, parcequ'on peut 
étee assuré que chaque propriétaire, s'atta
chera au genre qui lui produit le plus, et 
que par ce moyen on tirera de la culture 
le plus grand profit possible. 

M. de Bilefeld, rAuteur du l.ivre inti
tulé : Les ùztéréts de la France mal enten-• 
dus: livre dont H urne a fajt beaucoup de 
casj ne sont pas , de cet avis, et disent que 
l'état ne doit pas souffi·.ir qu'on néglige la 
culture des denrées de première nécessité ; 
sous prétexte qu'on peut les tirer de l'étrnn
ger avec bénéfice par.l'échange des denrées 
de seconde ou troisième nécessité. La rai
so'n est que ces échanges sont sujets à des , 
revers, et à d es contre-tems facheux , et 
jn6piués, auquel cas le pays se trouveroit 
réduit à de dures extrémités 

7 
sans avoir l es 

moyens d'y reméd1er assez prompte~nent.En 
second lieu il n'est pas pn.ident de se mettre 
à la discrétion d'autrui pour Ies denrées de 
première nécessité. Régle générale : tout 
état est en lllle sorte de dépendance de 



ag 
celui qui lui fourtdt la subsistance. Il est 
surtout prudent de veiller à la conservation 
des bois , genre d'une nécessité toujours 
présente, et d'une h·ès lente reproduction. 

§. XXIII. 

QUESTION SUR LA LTBRE EXPORTATION 

DES GRAINS. 

Celte question a été fort agitée en ces 
derniers ·tems. N ous uous bornons ici à quel

ques réfle:xions. 

La libre concurr<;nce en fait de grains 
n'e:x.clut pas le danger du monopole. '.rrois 
ou quatre gros Fermiers peuvent aisément 
enlever tous l es bleds d'une province, pare e 
que la phlpart des propriétaires et des cul
tivateurs étant pressés de vendre, et n'ayant 
ni le loisir , ni les moyens de voiturer le 
peu de grains qu'ils ont jusqu'à un port de 
mer , ou autre lieu . de grand conunerce, 
sont bien a1ses de trouver un Fermier, qui 
veuille acheter, et meme à un pri:x. bien 
modique. Tou~ les grains coulero;nt amsJ. 
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dcrns les magasins de ces Fern'lier~, et ils 
seront les maitres d'affamer le pays s'ils y 
trouvent Ieur compte. 

Le haut prix du bled en tems de disette 
n'est pas toujours capable de faire ouvrir 
les greniers des particuliers qui en ont fait 
des amas. lls espèrent toujours que la mi-
5ère augmentc.>ra, et que dans u.iie semaine 
ou un mois le bled se vendra un sou de 
pius la mesure. Souvent ils sont trompés 
dans leur attente, soit parce que !es bleds 
se gatent, soit parc'e que la denrée baisse 
tout-à-coup. Mais cette expérience , qui se 
renouveJJe de tems à autre, n'a pas encore 
corrigé l'avarice. 

Il y a · d es écrivains qui soutiennent que· 
la Iiberté illimitée de l'exportation et de 
l'importation est le plus s('tr moyen de te
nir la denrée dans un équilibre d'abondan
ce, et de prix également favorabJe au cul-
tivateur et à l'artisan. Les pAys Ì:néridion- / . 
naux, disent-ils, ont moins de graius que 
les septentrionnaux, la Provence moJns 

· que la N ormandie, la. N ormandie moms· 
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que la Pologne ( cette supposition souffre 
.des exceptions, mais ce n'est pas de quoi 
il s'agit ). Qu'on laisse un libre cours à la 
circulation : la N ormandie versera ses bleds 
en Provence , la PQlogne en N ormandie: 
Que le bled vaille 3o livres la mesure en 
Provence , et 20 en N ormandie , le bled 
diminuera d t! prix e n Provence, il augmen
tera en N ormandie, et se mettra au niveau, 
c'est-à-dire , à 2.5 livres. Si l'on ;mppose 
que le bled ne vaille que dix livres en 
Pologne , et que le surplus reflue en N or
mandi e, et ensuite en Provence, le prix 
·diminuera jusqu'à I 5 livres en ces deux 
provinces , et montera aU: meme prix en 
Pologne (ce calcul n'est donné que comme 
·une supposition pour servir d'exemple) C'est 
aÌnsi, ajoutent-ils que le prix commun 
s'él·ablira d'une manière également conve
nable aux provinces qui abonde;nt, et à 
eelles qui manque:nt. 

Cette spéculation seroit bonne , s'il s'agis
soit d'une marchandise d'ont on put atten
dre l'arrivée sans inconvénient quelques 
jours. plutòt, ou plu$ tard , et si :.mille ac~ 

l 
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cidents ne pouvoient en arrèter où dérari..; 
ger la circulation. Mais en tems de disette 
il faut que le bled a~·rive à point nommé

7 

le retardement d'un seui jour peut avoir 
'des suites fuuestes. Il arrive quelquefois 
dans c es extrémités q ne le bled qui vie n t 
de l'étranger est de mauvaise qualité, ou 
qu'il a été ·gaté par l'eau de la mer. Cepen
dant on est forcé de le prendre , et d'ache
ter chérement une nourriture , qui va ré.:o 
pandre daus le sang un levain d'infection , 
source de ces maladies épidémiques , qui 
achèvent de désoler un pays. 

L'exempÌe récent des disettes qui ont 
affiigé tant de contrées , doit faire sentir 
qu'il y auroit de l'imprudence à quitter 
le parti le plus sur pour s;abandonn~r au 
risque des nouvelles spéculations, quelque 
spécieuse.s qu'elles soieut. Aussi tous les · 
gpuvernemens et ceux mème qui passent 
pour les plus sages, n'ont pas hésité de 
recourir au remède le plus nature}, 
en défendant l'exportation sous Jes peines 
les plus sévères. On sait que le fameux 
réglement de l'.Angleterre défend l'cxpor-

• 
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tation , dès que la denrée passe un cer .. 

tain prix:. 

§. XXIV. 

MAGA1'INS 

P ourquoi ne pas s;en tenir aux moyens 
les plus simples , constatés par une longue 
expérienee? L'histoire dit qu'avant les que
relles d es maisons de Bourgogne et d' Ar
magnac , il n'y avo.it pas de bonne ville 
en Bourgogne qui n'eut son :magasin: ce 
qui 'tenoit continuellement le bled à un 
prix discret , prévenoit les disettes , et 
laissoit un libre cours au commerce du 
surplus. 

Une fois que le magasin est fourni , il 
n'y a aucun inconvénient à laisser le plus 
libre cours au éommerce de la denrée. Le 
magasin est un frein permanent contre 
l'avidité des monopoleurs. 

L' Auteur de l'Ami des hommes est 
pcut-etre le seui écrivain de poids qm se 
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soit élevé contre l'usage· des magasins pu-
blics. Il est bon d'observer qu'il n'objecte 
rien contre la nature ou les principes de 
cet établissement. Toutes ses objections 
roulent sur les abus, qqi s'y glissent , et 
qui fournissent aux particuliers , qui en 
ont l'~ministration , les moyens de s'en
richir aux dépens du public. D'abord il est 
aisé de sentir que cette objection ne se
roit d'aucune force chez un peuple vertueux, 
et qu'elle y laisseroit subsister l'usage des 
magasins dans toute son utilité. Mais en 
prenant méme le monde camme il va, 
seroit-il dòoc si difficile de trouver dans 
une ville qut;lque citoyen recommandabl~ 
.}Jar sa probité, et assez zélé pour se char
ger mème sans intér~t de celte administra
tio~ dans la seule vue de bìen mérìter du 
Prince et de la patrie? Ce cit~yen indiqué 
par les suffrages du corps de ville rece
vroit sa commission du Souverain mème. 
Cette commission seroit décorée d'un titre 
.respectable , et donneroit des distinctions 
à celui qui en seroìt revètu. L'espèce lm
Jl..laine est-elle donc dégradée au point que 
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le projet de ~rouver cet homme de bien 
doive paroilTe une chimère ? 

On objecte aussi le danger que les grains 
ne se gatent dans les' magasins. On y a 
pourvu au moyen de certaines étuves de 
nouvelle construction. 

Veut-on quelque chose de plus sii:?-ple? 
Je vais rapporler une .,note du Traducteur 

e l'économigue de Xenophon. " Pline liv. 
>> r 8, cb a P· 3o nous donne pour con server 
>> le bled , plusieurs re~ettes , qu'il regarde 
>> comme iufallibles, entr'autres de faire des 
n fosses dans un terrein sec , de mettre au 
n fond une conche de paille , et de ren-

. )) (ermer ainsi les bleds sans les oter des 
>> ép·is. C'est un moyen, di t-il, d'après Var
>> ron de garde:~; du bled cinquante ans. 
n On voit encore à Metz du bled conservé 
l> depuis le siège de celte ville par Charles 
n <JUÌnt en T552, ou plutot depuis 1575 
n suivant la date trouvée sm le bled Ìneme. 
n En 1707 on en fit du pain dont Louis 
n xrv. mangea, et qu'il trouva très-bon. 
>> Et en 1744 on en fit goùter _à Louis xv, 
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)) mais il n'avoit plus de go-M. A Metz on 
» est dans l'usage de cons~rver le bled 
>> dans des magasintì souterrains, en met-

'- . l 

>> tant des~us une couèhe de chaux. Le 
>> bled qui est sur la surface du tas germe 
» et pousse une tige qui périt l' hyver: 
>> après cela on est sùr que rien ne peut 
n se gater. On a imaginé des greniers de 
>> conservation plus com pligués que ces 
)) deux méthodes, qu'il ne s'agiroit que 
» d'essayer. 

J e va1s e n core rapporter un trai t du 
dict.ionnaire de M. Valmont de Bomare , 
ar.t. Pain. ;:::::::: >> M. Bartholin Medecin Danois 
>> dit qu'en certains pays de la N orvège · o n 
>> fait une sorte de pain , qu~ se garde jus
» qu'à quarante ans: et c'est , dit-il i une 
>> commodité, car quand un homme de ce 
>> pays-là a m;e fois de quoi faire du pain, 
>> il en cuit pour tonte sa vie , sans craindre 
>> la famine. Ce pain de si · longue dmée 
>> est· une sorte de biscuit fait de farine 
>> d'orge, et d'avoine pétries ensemble , et 
" que l'on fait cuire cntre deux cailloux 
» creux: .ce pain est presque insipide a.u 
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i# gout' plus il est vieux et plus il est sa-
» voureux, de sorte qu'en ce pays là l'on 
» est aussì friand de pain dur, qu'a illeur~; 

» on l'est de paio tendre. Aussi at-on soin 
~> d'eu · garder très long tems pour les festins, 
,. et il n'Pst pas rare qu'au repas qu·i se fait: 
~ à la naissance d'un enfant on inange du 
» pain qui a été cuit à la naissance du 
» grand-père. 

Si le fait est vrai, et il n'est pas bien 
difficile de le vérifier, quelques magasins 
publics .de ce b.iscuit de N orvège si ai sé à 
garder' et qui d'ailleurs couteroit si peu' 
fourniroient au bas peuple en tems de di
sette une subsistance saine et peu dispen
dieuse, et préviendroient ponr toujours le 
danger de la famine dans tout un pays. 
On pourroit chaque année jubilaire, c'est 
à dire au bout de vingt-cinq an~ , renou
veler I~s magasins en distribuant gratuite
ment aux pauvres .le biscuit du jubilé pré~ 
€!édent. 
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§. xxv. 

M ANUF ACTURES 

-Q uand une manufacture. est bien établie, 
bien achalandée, il ne faut y toucher qu'avee 
la plus grande circonspection. .Souvent on 
gàte le bien en voulant faire mieux:. 

Il ne faut pas vouloir attirer toutes le1 
manufactures à la capitale. Le transport des 
matières , et la cherté de la main d'oeuvr~t 

ne peuvent qu'augmenter le prix. de la 
marchandise , et en diminuer le débit. D'ail
leurs elles y attirent beaucoup de rnonde 
~u grand préjudice de la population det 
campagnes·. 

II faut dane av0ir soin de distribuer ies 
Jllanufactures dans les endroits les plus con
,·enables, c'Pst· à-dire , dans les lieux , où 
l'on ..est plus à portée de se procurer la ni'a
tière, et les moyens. 

,Quand une manufacture est bien accré· 
· ditée, il faut prendre garde, que les ma.nu· 
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facturiers ne la aétériorent peu-à-peu pttr 
l'appas trompeur, mais toujours séduisant 
.d'un plus grand prafit. Ce serait le mayen 
de la décrediter surtaut chez l'étranger, 
~Ile tomberait bientot, et il seroit très-dif~ 
.fici1e de la relever. 

Est-il bien vrai de dire qu~ Ia répraba~ · 
tion de taut ;églement sur les auvrages d'? . 
la classe stérile favarise la liberté , et la 
·prapriété de ceux qui veulent consnmmer 
et jauir? Un liomme s'érige de lui meme 
en architecte ~ il . q. le tale n t de s'en fai re 
_!:le era ire auprès de bien d es gens. Un particu. 
lier lui confie la directian d'un hàtiment, 
le prétendu architecte pramet monts-, et 
merveilles , an se repose sur san habileté. 
L'édifìce s'éléve à grands fraix, et une 
.nwitié - s'écroule avant que l'autre moitié 
sait achevée. Le particulier vauloit ~dépen-
. ser pour j auir d'une mai so n, et il est ruin~ 
saus ètre logé. 

J e vais chez un fabricant paur avoir un 
.. chapeau. Il m'en présente un. qu'il main
tient itre de banne <J_Ualité : je le paye 
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au delà de sa valeur , et il se trouve de 
mauvais · usage : je n'ai pas la jouissance 
que je me promettois, et je perds la pro~ 
priété de l'excédent du prix que j'ai donné 
sur la valeur de la marchandise que j'ai 
recue. Ces cas ne sont pas rares malgré 
les' réglernens. lls deviendroient plus .fré
quen" , s'il étoit libre au premier venu de 
s'ériger en maitre dans une profession quel
congue sans en avoir fait l'apprentissage. 
L'espèce humaine est féconde en charlatans 
qui saven t se faire valoir par leur hardiesse 

, à tout entreprendre. On dir a· que ces témé
raires seront bientot punis de leur pré
somption par le décri de leur travail. Mais 
en attendant comhien de pauvres, et d'hon
netes gens seront les dupes de cette pré
so.mption au grand dornmage de leurs jouis
sances, et de leurs propriétés, avant que 
l'incapacité de ces prétendus maitres soit 
assez reconnue ? D'ailleurs aussitOt que 
ceux-ci sont d~criés , ce sont autant de 
familles reduites à la .mendicité , et sou
vent clans l'impuissan~e de gagner lenr vie 
·par ' ~n auh·e métieT. Ces objets semblent 
mériter l'.intervention de l'autorité publique. 

l 
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Il n'est donc pas toujours vra1 de dire 
que toute contravention aux réglements, 
tout acte qu'on appelle fraude, est une 
preuve évidente qu'il y · a des consomma
teurs qui veulent d'autres _ matières que 
celles du · réglement. I.e· consornmateur veut 

·une rnarchandise d~une telle qualité;, la 
contravention au réglement fait qu'on lui 
do-!me en le trornpant une rnarchandise 
d'une qualité inférieure qu'il ne voudroit 
pas s'il e n connoissoit le défau t, en sorte 
sue l'act~ qu'on appelle .fraude porte un 
pr,éjudice réel à: sa propriété, et à sa joui~
sance. 

Lès -privilèges exclusifs sont en général 
réputés plus' nuisibles qu'avantageux. Il est 
pourtant des arts, oÌl l;on .ne peut bien 
réussir qu'au moyen de procédés peu con
nus , ou qui e;x:igent des ouvriers exel'cés 
de longue rnain dans les ateliers , où l'art 
est porté à sa perfection, Lorsqu'un ho:inme 
bien i~struit de ces procedés se présente 
pour établir une semblable fabrique, plu
sieurs sont d'avis qu'il vaut mieux le gra
tifier d'une forte ·pension avec la précau-
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tiòn de ne lui en assurer là continuation , 
ou la perpétuité qu'à conditiem que d:ms 
uh tems convenable il forme dans le pays 
des élèves capables de le remplacer. 

On ne peut qu'approuver ce que dit 
l'Auteur de l'Analyse p. 187, que la grande 
utilité générale du meilleur ·prix, et de la 
qualité supériem·e .résulte nécessairemeut 
en ceHe partie comme en toute autre de$ 
grands , et forts atéliers établis par de 
fortes avances, conduits par un chef riche, 
honnete, habile, et plein d'émulation. Mais 
on ne voit pas que les réglemens ayent 
empéché d'établir ces grands, et forts até
liers en tant 'de villes fame'uses ' où lès plus 
belles manufactures ont fleuri pendant de$ 
siècles entiers. 

Ces réglemens doivent sans doute ~trè 

concertés avec beaucoup d'inl:elligence et 
de sagesse. Mais quand les inslitutions sont 
bonn es, il ne faut pas l es r'éprouve1: à cause 
des abus qui peuvent s'y glisser. Il faut 
s'appliquer à retraneher l~s abus , et ~ 
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maintenir les établissemens. dans lac pureté 
de leur première insfitut.ion. 

§.XXVI. 

COM MERCE 

Le èommerce dit M. Melon, est l'èchan-, 
ge du superflu pour le néeessaire. Un pays 
a des grains, uri autre a des vins. On échari:
ge le yin coJitre le -gFain. Telle est,1'idée 
du commerce. 

b~ distingue le commerce e n inlérieur, 
qui se faìt : palu l'échange <jtes prodhctio:r{s 
ou manufactures du pays d'un canton ~~ 
l'autre ' et . en conunerce étranger qui se 
fai t de ·natio n à nation.· · · 

On ne samoit trop favoriser le comD;Ierc~ 
intérieu'r. .C'est uri excellent moyen' d'anì- . 
:mer la' 'èulture 'en p~ocurant un débouché 
aux subsistànces, et· d'a ugme~ ter l'i~dnstrie 
et la pDpulà~on. 

Il faut avoir soin que !es chemins soient 
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praticables- en tput tems , et qu'H y ai t, 
s'il se peut, d.es canaux pour faci~it~r les 
transports. Les ponts doivent Nre hien en
tretenus, les riviè]:es_co_n,_te~~ues par de fortes , 
digues etc. 

Les chemins doivent etre d'une Jargeur 
çonvenable. Le surplus est autant de ter
rein perdu. On peut fa.ire quelc1ue exception 
en faveur des gTandes ro.utes. Mais ii ne 
faut prendre que le moins qu'on peut de 
terre in. 

L 't t • Atr e commerce e ranger peu · auss1 e e 
d'une grande ut,ilité' moyennant une bonn e 
direction. 

c 

C'est un axinme. que le commerce ne 
veut- pas -ètre gené dans ses opérat.ions. 
Mais . l~s plus zélés ~partisans de la liberté 

. du com merce conviennent e,ux :- mPmes, 
qu'une liberté illimitée est sujette •à de 
grands _incop.vé,niens. Cette partie exige beau
coup de cnpacité, et une. grande connoi,s.. 
sa n ce d es déta.ils en ceux qui .w n t éhargéi 
-~'y pourv01r. 



·ic5 
Les négoti"ans· habi1es, et qui font de 

grandes affaires-, seroient en état de donner 
de très-bons avis. Mais il faut etre en garde 
contre deux inconvéniens. L'un que le coìn
mercant veuille plier tous les autres inté
rets 'de ' l'État _ à celui du commerce, -ce 
qui ·nuiroit aux autres branches de l'admi
:çtistration: l'autr.e que dans les avis q1:1'il 
ouvre il n'ai t - plus ~ d~égard à so n intéret 
particulier qu'à cehai du commerce en gé
nér~:tt Un négotiant qui gé,lgne à tirer de 
l'étranger pour verser dans le pays, sera 
peu porté à favoriser les fabriques , qui le 
priveroient -d~ ce gain. Il faut donc qu•a 
y ait des M.lnistres on Conseillers habiles , 
qui en éonsultant les négotiants ' sachent 
apprécier _ le~rs avi~. " 

Lorsque deux N ations? qui commercent 
("nsemble, s'acqçvtte~t l'une avec l'aut-re par 
le . simpl~ ~ ~changè~~ d_ e _leurs marchandises , 
on dit que -la balance du commerce est 
au pa,ir· entre elles : lorsque l'une d es deux 
Nations· fournir plus ·de mm;chandises ·que 
l'autr~ ·n~en rend_, celle_-ci est obligPe de 
solder avec çle _l'arg.e-nt. En ce ca$ la ba-

• 
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Iance est ·en fave-q.r de la premìère; et l?atilre 
doit étre bientot épuisée , à moins qu'elle 
ne trouve moyen de compenser d'a.utre~ 
part ce · désavanfage. 

Comme les maréhandises qu'on tire d'un 
pays ne sont pas toujours - du crù de ce 
pays, mais qu'elles lui viennent d'ailleùrs, 
il se fait une gtandé complication dans la 
balance du commerc_e; et il faut avoir une 
grande connoissance des clétaih poU1' n'y 
~tre pas trompé. · 

On propose plusieurs
1 

moyens pour con
noitre si la balance penche a l'avantage i:>tl . 

au désavantage ~'un pays, les registl"es des: 
doiianes , le cours du change , la .qimn~ii;.é 
d'or, et d'argent qui entre dans l'~otel de 
la monnoie en un certaìri tem's. Tous -éei 
moyens sont sujets à que1ques erreurs; leur 
réunion donnera UO rellultat plus .-.c'l.SSUré. -

,• 

Il n'est guères possìble à un Prin'ce. a& 
suivre tous ces détails , mais il doit avo:lr" 
des Ministres habiles en cette partiev, 'qui' 
lui en rendent un com p te exa,èt, afin qu'en 
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reconnoissant 1e~ cause~ de l'avantage ou 
du désavantage de la N ati o n dans le com
merce avec l'étranger, on puissè prendre 
le parti le pl~s convénable, eu égard au:x: 
circonstances. 

C'est une bonne règle de faciliter l'1m-
. portati an des matières premières qu' c n 

peut- façobrier dam- le pays, _et d'en diffi
culter l'exportat.iori pour ne pas se pr.ivcr 
du bénéfice de la main d'oeuvre, et ne 
pas racheter de l'étranger à haut. pri~ c~ 
qu'ori. lui a vendu à bas prix. · 

.l 

Mais ici, comme en toute autre chose, il 
faut bien peser les circonstances particu
lières, avant que de · faire usnge de la tègle 
générale. Lotsqu'une N ati o n ti re un profit 
cortsidérable de l'exportation d'une matière 
brute, , qui reçoit ensuite sa façon dans 
quelque fabriqu~ accréditée de longue main, 
il est bon d'exàiliiner avant que d'en ar
reter l'exportatiun , si ert entreprenant . de 
la façon{\er dans le pays , ou pourroit se 
flatter 'd'un succès 'qui conipensat lé profit 
qu'Òn retiroit auparavant de l'e:x.porlation. 

/ ' 
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Le Gouvernement doit réprimer les abus, 
favoriser la concurrence , autant que la 
justice , et l'équité peuvent le permettre , 
et il peut sur le reste se -reposer sur l'in
telligence , et l'activité des commerçans. Ils 
sauront bien faire leur profit , et moyennant 
la concurrence , l'État en profitera. 

II y a des N ations agTicoles qui , sans 
négliger le corumerce étranger , ont une 
richesse toujours subsistante dans les pro
ductions du pays, dans 1es _manufactures 
nécessaires pour les faire valoir , et dans 
la circulation intérieure facilitée. par les loix 
d'une sage administration. On peut dire que 
]a force de cds États est aussi solide que, 
la ten·e qui les soutient. çe sont des plantes 
qui ont de profondes racines, et auxquelles 
la terre fournit largement le ·sue nourricier, 
qui les fait croìtre, et prospérer. 

Il y a des .Nations qui au défaut de 
cette ressource , sont p_urement commer
çantes , ou qui par le moyen du com
merce , acquièrent un dégré de force , et 
de puissance sup~rieur à celui qu'elleii 
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.pourroie.rit avoir én qualjté de Nations agri
coles. La force de ces Etats est touj ours un 
peu précaire. Le commerce est sujet à des 
révolutions. Les' découvertes des Portugais 
fire n t déchoir. au I 5. e siècle celui des V é
nitiens. Qua~d des Nations, jusqn'ici peu 
commerçantes, s'appliqueront tout de bo n 
au commerce ; il faut de toute nécessité 
que les profits des autres baissent à pro
portion. Leur force et leur considération 
diminueront en mème "tems, et avec moins 
d'espérance et plus de difficulté de se re
lever. 

Les N ations agricoles peuvent tomber dans 
l'engomdissement par le vice de l'admi
nistrati;n: mais elles sont en elles un prin
cipe de vie capable de les ranimer , et 
de leur rendre leJIT première v1gueur au 
moyen d' une sage régie. 

Ces N ations ne doivent pas prendre le 
change sur ce qui doit etre le principal 
objet de leur attention, en nég1igeant l'in
térieur et le solide pour des avantages plus 
éblouissants , mais ~ouvent moms durables. 
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Le Gouvernement_ doit regarder l'argetll
comme un moyen très-utile, et mème né-::
cessaire, mais toujours comme un moyen, 
et jarnais comme la fin, et le but de l'ad,. 
mìnistratioJJ. 

L'acquisition de l'argent ne doit jamaif 
l'emporter sur le maintien des moeurs, et 
la conservation d'un autre bien infiniment 
plus précieux que l'.argent. C'est un artide 
_sur lequel on ne se.. tcompera pai impu:;
nément. 

On a dit qu'en finance, et en politique 
deux et deux ne font pas toujours quatre. 
Des droits d'enh·ée et de sortie augmentés du 
double ne produisent pas un double revenu. 
L'acquisition d'une Province ne produit pas 
toujours une augmentution proportionelle 
de force , et de puissance. 

En;vain une N ation sembleroit-elle vouloir 
attirer à elle , et engloutir toute la masse 
,de l'or et de l'argent. L'accumulation du 
numéraire, passé un certain point, tournera 
plutot à sa nline en tarissant la source Q.e 
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la richesse ; et cela parce que ' comme le 
remarque M. Hume , cette augmentation 
extraordinairè re?ch~rissant à proportion la 
main d'oeuvre, l'étrànger ira se pourvoir, 
où il tro-q.vera meilleur marché: et c'est 
cé qui démontre qu~il n'est pas possible 
qu'une Nation quelque industrieuse· qu'elle 
l!oit , parviem:ìe j amais à engloutir toute la 
richesse : 1e cours de la grandeur, et de 
la prospèrité a .-son maximum qui amène 
par une révolution nécessaire le commen
eement de la -décadence. Que s'il peut y 
avoir quelque "Cft~se de stable en, ce bas 
monde , cette stabileté ne peut se trouver 

. qu'en ce qui est" balaucé avec poids et 
mesure. 

Il n'est pas vrai non plus que la puis
sance -d'un· État soit toujours pmportionelle 
à la quantité du nnméraire qu'il aceumule. 
On a vu d es Ét~ts croìtre e n numéraire, et 
· déchoir en puissauce, 



§. xxvrr. 

ru COMMERCE 

RÉLATIVEMENT A LA NOBLESSK 

, r 

*L ::t profession des N égotians · mérite la 
faveur, et la protection de l'État, l'est:ime, 
la considération du public: mais convient-il 
que la noblesse devienne commerçante, ou 
que le commerce conduise directement à 

* En disant qu'il ne convient pas quo 
l'exercice · du commercc soit par lui-1némc 
un titre d'ennoblissement, surtout dans une_ 
_l'lation militaire, on ne veut pas dire qu'il 
doive déroger à la noblesse de ce_ux qui 
en jouissent à juste titre. La profession 
de la médecine n'ennoblit pas par_ elle-mé
me, et ne laisse pas que d'étre compatiblo 
at'eC la noblesse dans celui qui l'exerce. 
Ce seroit une grossière illusion d' entre
voir un titre d'exclasion en tout ce qu~ 

n'est pas de soi-méme un titre d:avance
ment. Ce q.u' on avance ici au sujet du 
commerce rélativement à la noblesse, ne 

contredit dane en aucune manière la sage 
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la noble~se? M. de Montesquìeu n'hésite pas 
de se décider pour la négative, et il paroit 
que ses raisons sont assez bonnes, surtout 
s'ìl s'agi t d'une N ation agricole et militaire. 

Si la noblesse s'adonnoit une fois tout 
de bon au eommerce, elle l'envahiljoit bien· 
tòt en entier, et acquerroit à elle seule 
toutes les richesses de l'État. Il resteJOit 
peu de ressources de ce còté pour l'ordre 
inferieur. Néanmoins l'objet du Gouveme
me.nt, son devoir et san intérét est de pro
téger tous . les ordres de l'Eta t, et mainte
nir entl"eux un juste équilibre. 

Des hommes, qui pourroient allier les 

profits et les agrémens du commerce avec 
---------------------

disposition du souJJerain Pont{/è Clement X. 
( const.decet Romanum Pontificem, an. 1671) . 
}) ut Romanis, aliisque nobilibus Status 
» ecclesiastici liceat ~xercere commercia 
>> sine praejudicio nobiLiLatis. » Dù.fJosi
tion que d'azttres gouvanements ont aussi 
sagement adoptée rélatiPement à leur aon~ 
stitution. 

h 

r 
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:~es distinctions de la no h lesse , seroient peu 
disposés à quitter une profession également 
lwnorable et lucrative pour essuyer les fa
tigues , et les da:ngers d'une campagne. 
L'espri.t ardent de l'état militaire est peu 
fait pour s'allier avec l'esprit froid' et cal
culateur du négoce. Une fois que la no
bi esse séroit en possessi an du commerce, 
et que le corps pour ainsi dire, cles nobles 
seroit commerçant, ce corps perdroit assez 
vite toute inclination pour le métier des 
armes , et les armes ne seroient maniées 
que par les roturiers. Or il y a une noblesse 
naturelle ins,éparablement altachée à la pro
fession ~1ilitaire. Une fois dane que la no
bl~sse livrée entìèrement au commerce ab
bandoneroit aux roturiers les hazard~ , et 
les travaux de la guerre , il arrivero,it par 
une révolution singulière , que la profession 
des armes éléveroit la roture à la hauteur 
de la noblcsse, tandis que l'ancienne no
blesse perdroit le caractère qui la distin
gue, et ne subsisteroit ph1s que dans de 
vieux parchemins. Cela n'arr.ive pas sitot 
dans l es aristocraties, où les nobles font le 
commerce, parce que la noblesse y sou-
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tient son éclat par la part qu'elle a au 
gouvernement, et à la souveraineté. Il est 
néanmoins d'autres raisons qui pourroient 
faire douter , que le commerce de la no. 
blesse y soit réellement avan,tageux à l'État. 

~ Mais cela sort de notre sujet. 

L'esprit du commerçant comme commer
çant est tout autre que celui du noble, du 
n1ilitaire, du Magistrat. Le r,-Iagistrat qui 
rend la justice aux pcuples, le militaire 
qui défend la patrie au prix de son sang, 
travaillent directement, et immédiatement 
pòur l'avantage du public : leur avantage 
parliculier ne vient qu'en second, et cet 
avantage' à le regarder du coté de la ·for
tune, est assez borné pour le plus grande 
nornbre. Le commerçant au c: ntraire tra
vaille directement, et immédiatelnebt pour 
lui-mème. Son profit est l'objet, l'effet, le 
ré:mltat direct et immédiat de son appJi
calion, et de ses soins. Ce n'est qu'en se
cond , et camme par ricuchet que l'État 
en pronte. Or une profession qui a pour 
objet di1·ect et immédi~tt le ~alui., et la dé
feme de la Pa~rie, e~t UJ:~e profession noble 
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de sa nature, ce qu'on ne sauroit. dire 
également d'une profession, dont l' objet 
dircct , et immédiat n'est que le gain de 
cclui qui l'exerce. 

Un homme ne peut ~tre ni un excellent 
].-Iagi:;trat, ni un excellent militare, s'il n'a 
des sentim~ns élévés , et une grandeur d'ame 
naturelle. Cette élévation n'est aucunement 
nécessaire pour former le plus habile com
merçant. 

Le eommerçant trouve dans les profits 
du canunerce la récompense naturelle des 
peines qu'il prend pour s'enrichir. La pers
pective d'une riche fortune est un attrait 
assez puissant pour soutenir et encourager 
l'industrie , et l'activité du commerce. 

Le Militaire et le Magistrat servent di
rectemf'nt · la patrie , ils lui font des sacri
fices. Il est juste que la patrie Ies distin
gue , et les hor;wre. C'est une récompense, 
et un encourDgement qu'elle Ieur dojt. Ceux 
qui ne sacrifient rien à la patrie n'ont au
cun droit à ces distinctions. 
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J e p arie ici de la profession, e t non d es 
hommes. Il peut y avoir d es N obles ~ qui 
n'ayent pas des sentirp.ens dignes de leur 

· naissance. Il y a certainement des Négo
tiants, qui ont des sentimens pleins de no
blesse et d'élévation. Lorsque ces commer
çans reudent des services directs à la patrie 
par des avances gratuites, ou autrement, 
il est juste que la patrie reconnoisse. ces 
services, et leur ouvre fentrée aux distin
ctions qu'ils méri.tent non par Ics peines 
qu'ils ont prises pour s'enrichir , mais par 
l'usage noble, pab·iotique et vertueux qu'ils 
font de leurs riohesses. C'est ainsi que les 
Médicis à Florence , les Fuggers en Alie
magne , un J acgues Coeur en France se 
reudirent dignes des honneurs auxquels ils 
parvinrent. 

f 



§.XXVIII. 

l'OLI CE 

J 

Sureté, propreté, abondance sont les prin~ 
cipaux objets de la police. 

Quant à la sureté, rien de plus connu 
que les prééautions que l'an prend comu
nément à cet Pgard dans les villes, et dans · 
l es États policés. Il suffira d'aj outer que l es 
Magìstrats ou officiers de police doivent 
tacher de connoitre autant qu'il est passi~ 
bJe les habitans des villes, bourgs et villa
ges , natifs , habitués , ou nouveaux venus, 
et se procurer des informations exactes de 
leur personne , de leurs qualitès , de l~ur 
demeure , et de leur profession. 

La propreté est souverainement nécessai
re non seulement pour l'agrément , mai& 
encore pour la santé. La négligence en ce 
genre est capab]e de causer _des maladies 
epidémiques , qui désolent quelquefois tout 
un pays. Il n'y a peut etre guères de villes, 

f 
·' 
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où un objet si important n'exige quelque 
deiré de plus de vigilance, et d'attention. 

. Quant à l'abondance' la police doit veil-
Jer à pourvoir, et faire ensorte qu'il y ait 
toujours une quantité suffisante de vivres 
de bonne qualité , et à un prix discret. 

On distingue le prix légal qui est fixé par 
la loi du prix vulgaire, qui résulte de 
l'abcndance ou de la rareté de la marchan
dise rélativement à la concurrence cles ache
tcur.s. -Quand il y a beaucoup de recher
ches et peu de mar~handise, le prix hausse 
et il baisse à pi·oportion que la marchan
dise augmente, DU que la recherche dimi
nue. Ainsi l'estimation du prix vulgaire ré
sulte comme d'elle-meme de la concurrencc 
aes acheteurs rélativement à l'abondance ' 
ou à la rarcté de la marchandise. 

Le Magistrat doit avoir égard à cette 
estimation en -fixant le prix cles denrées. 
Julien causa une famine à Antioche pour 
avoir bais•é inconsidérement le pl:ix du 
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bled. C'est qu'alm·~ Ia denr~e prend un autre 
cours qu'il est irnpossible d'empecher. 

Afìn de maintenir ~a · denr~e à un prix 
discret , il faut que le Magistrat ne négli
ge aucune des mesures préventivement né
cessair'es pour entretenir l' abondance, et 
fournir les marchés d'une quantité suffisante 
au besoin. Une di ·ette ne vie n t pas tout-à
coup, comme une gré·le ou une tempete. 
Il y a presque toujours de la faute du Ma
gistrat à ne pas la pressentir quelque mois 
d'avance: Il est obligé de savoir à peu-près 
]a quantité de bled qu'il y a dans le pays 
afin d'y retenir celle qui est nécessaire pour 
prévenir le danger de la disette. 

Quelque fois le prix augmente par la 
frau de des monopoleurs, qui, en reserrant 
la denrée la font valoir au delà de ce 
qu'eHe vaudroit, si elle pouvoit · circuleÌ' 
librement. En ce cas le Magistrat. est auto
risé à fa ire ouvrir ces greniers homicides, 
et à fixer à la denrée un prix juste , que 
l'avidité du monopoleur ne puisse outre
passcr. Quand l'espéce humaine produit de 
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c es monstres odieux, qui se repaissent ·de 
la rnisère publique, le Magistrat doit repri
mer leur avidité en les obligeant à vendre 
à un prix discret des denrées ~écessaires à 
la subsistance de tout un peuple, et qu'ils 
ne · peuvent retenir dans ces circonstances 
sans se rendre coupables d'une exécrable 
cruauté devant Dieu , et devant les bommes. 

Le peuple ne cherche autre chose que 
de jouir en sureté de ce qu'il gagne, et 
d'avoir de quoi vivre en travaillant. 

Il faut aussi quelque arnusement au 
peuple, surtout dans les _ grandes -villes, 
dont il n'est guères possible de bannir en
tièrement l'oisiveté. , 

· Les spectacles publics ne doivent pas 
~tre trop fréquens. On les donne pour de
lasser le peuple, et nòn pour le distraire 

de son travail. 

Le gout qu'on a pris aux spectacles du 
théatre a fait perdre celui des exercices 
gymnastiques qui valoient beaucoup mi~ux . 

• l 
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Il faut surtout prendre garde qite le peu:.: 
pie ne se livre à un certain gout ,de dissi· 
pation, qui en l'entourdissant, le rend su
sceptible des plus dangereuses impressions. 

:be théatre ne manque pas d'apologistes 
en ce siècle. On en jugera plus sainement 
d'après les Réflexions de M. Bossuet sur la 
comédie. On pourroit ajou~er que c'e~t pres-
que le seui nrticle sur lequel le paradoxe 
Jean Jacques ait parlé raison. Il est assuré-
ment ridicule de vanter le théah·e comme 
une école de vertu: l'expérience ne prouve 
que trop le contraire. Ce qui le rend sur-
tout dangereux, c'est ce· gt·and nombre de -~ 
pièces, qui ne paroissent composées que 
dans la vue ,d'inspirer l'espt·it de révolte 

· contre l'empire de la réligion , et l'autorité ! 
du gouvernement. On laisse répandre libre-
Inent les maximes les plus scanda1euse~ ; 
et on est étonné de ne pas retrouver dans 
les enfans l'espdt, et les sentir.ncus de leurs 
pères. Il est bien plus étonnant de voir 
qu'en quelques pays la police prète si peu 
d'attention à lUl obj~t ii important. 

' ; 
i· 
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§.XXIX . 

.ARTS ET SCIENCES 

La culture des lettres, des arts, et des 
sciences procure à tout État des avantages 
réels ," ·et une réputation qui est elle-meme 

un tr-ès-grand· avantage. 

Mais si l'État doit encourager, et proté
ger les talens , il doit etre encore plus en 
garde contre l'abus des talens. 

C'est une erreur de croire que ce qu'on 
appelle Lìberté de penser ait jamais con
tribué à l'avancemeJ?.t, et . à la perfection 
des ru'ts et des sciences, et aux- progrès de 
l'esprit humain. Les hommes d'État, qui 
s'en laissant imposer sur cet artide , ne 
donnent pas une haute idée de leurs lu
mières , et de leur discernement. 

Un abùs ~~n moins considérab]e est ce. 
lui de permettre ou de tolérer l'impre:osion, 
et le dépit des mauvais livres. Si c'est poUl' 
l'intérèt du commerce, quelle étrange po-... 
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litique de sacri6er à un pro6t de cette na
ture la conservation de la réligion , des 
moeurs, de l'esprit national ! il s'imprime 
une infinilé d'ouvrages, dont les' maximes 
sont directernent opposées à l'esprit, dans 
1equel tous les gouvernemens ont été fon
dés, et qui tendent par conséquent à les 
bouleverser. Tandis que ces maxirnes n'exi
stent que dans peu de tètes, c'est un feu 
qui couve sous la cendre, et on ne l'ap
perçoit pas : mais une fois qu'elles gagnent 
la rnultitude, et qu'elles devienneilt popu- . 
1aires , on voit éclater l'incendie, ·quand 
on n'est plus à tems d'y apporter le remè
de. C'est l'épicuréisme au jugement de Mon
tesquieu , qui perdit a.utrefois Rome, et la 
Gréce. Il en perdra d'autres. 

Trois motifs peuvent porter les homme$ 
d'État à protéger les lettres , l'estime, le 
devoir, la vanité. La protection fondée sur 
1'estime suppose des connoissances , et du 
goùt, ou du moins comme une sympathie 
de génie, qui honore également le pro- · 
tecteur, et le protegé. Telle est la pro
t~ction que plusieurs des Médicis accordè-

··l 



.l 

l 

l 

!25 
rent lmx lettres , et c'est la manière de 
protéger ( en supposant l'estime bien fondée) 
la plus propre à donner de l'essort aux vrais 

tale ns. 

, 
Un horn me d'Etat protége par devoir, 

lorsque sans étre doué des connoissances 
ou du génie nécessaire pour distinguer, et 
apprétier le mérite des gens de lettres, il 
ne Iaisse pas que de les favoriser dans la 
vu,e de l'utilité (JUe l'État en . retire. Cette 
protection fa1t honneur à l'honune d'Btat. 
Mais pour la rendre utile, il faut que cet 
homme ait auprès de lui des gens capables 
de l'éclairer, afin gue les graces ne tom
bent pas sur des sujets médiocres qui ont 
l'art de se faire valoir, tandis qu'on oublie 
les sujets les p.lus méritans , et par cela 
meme les plus ·incapables de parvenir à la 
for.tune par Ics voyes communes de l'intri
gue , de l'il:nposture,, et de l'importunité. 

Lorsque l'homme d'Jhat ne protége les 
lettres que par vanité, ou par esprit de 
finance, il est rare qu'une telle protection 
.contribue aux progrès des lettres. On sait 
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que dans des villes de eommerce il s'est 
trouvé des libraire·s , qui sans savoir lire 
ni écrire tenoient à Jeurs gages des écri
vains affamés pour faire du s.r Evremond, 
tant par jour, profitant d'un nom qui avoit 
alors du crédìt pour faire rouler les presses 
et multiplier les papeteries. Si ces libraires 
ne savoient pas lire, du moins ils savoient 
leur compte , et à cet égard on a rien à 
leur reprocher. Mais que dans un siècle qui 
se dit ph.ilosophe, la circulation des pen ... 
sées soit évaluée sur le pi~d de la circula~ 
tìon des denrées, et qu'on :regarde camme 
.un Lrait sublime de politique , de .subor
donner à un intérèt dc · commerce. ce qui 
doit fa ire l'ornement, la gioire, l'instruction, 
du gem·e humain, c'est un renversement 
d'idées qui paroitroit inconcevable ·à la po-

' stérité, si on ne lui apprètoit à rire ou à 
pleurer par tant d'autres endroits. 

Une grande et nombreuse populatiou 
n'est pas aussi profitable dans la Républi
,que des lettres, qu'elle l'est dans 1'état ci vii~ 
Mille demi-savans ne font pas un savant, 
mille penseurs libres IJ.e fom pas un philo--

j 
~ . ,, 
l 

.l 
l 
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~ophe, et il s'en faut de beaucoup que 
tous les faiseurs, de paradoxes sòient des 
~énies. 

Quand on ne craint pas de dire ou 
d'écrire tout ce qui vient dans la pensée 
sans menager ni le sacré ni le profane, sans 
a.ucun frein de réligion , de prudenGe , ou 
de pudeur, il faut etre bien béte pour 
n'avo.ir pas de l'esprit. Quand je dis esprit, 
j'entens ce ton depersiflage si aisé, si comun 
dans Ies diatr.ibes du jour, ces faux bril
lans qu'on prone comme des traits d'esprit, 
et qui ne sont rien moins que de l'es,prit. 
c'est bien à tort qu'on a prodigué les hon
neurs du bel esprit à tant d'écrivaius qtù 
ne les doivent qu'à une liberté cynique~ 

La République des lettres a ?ussi ses 
gtierres, et ses révolutions. La politigue ne 
cloit pas les regardcr d'un · oei.l indifférent. • 

Qua.ud ·il ti'élè:ve guelque nouveaute, qui 
occa:;ionne des ·disputes préjudic.iu.b1es en 
fait de réligion , un .Pr.ince sage , et vrai
rnent catholique doit assister d~ tout son 
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pouvoir l'autorité de l'église pour arr~ter, 
et réprimer le scandale dans sa source. 

Il doit accourir avec d'autant plus de 
zèle qu'il y a moins lieu d'hésiter sur le 
parti qu'il doit prendre. Le catholique re
connoit la voix de Dieu dans la voix de 
l'Eglise. Rien n'est plus visible , ni p1us no
toire que ce qui s'enseigne, et se pratique 
dans toute l'église sous la présidence des 
Pasteurs unis entr'eux. par le lien de leur 
communion avec la S.te Siège. Tout ce qui 
tend à ébranJer ce comrnuu et actuel ensei
guement, ce commun et ach1el ex.ercice de 
discipline se manifeste de soi-meme, et 
porte avec soi le caractère de la reproba
tion. Envain le novatt>ur cherche à Sf pa
rer de livrées de l'antiquité; s. Augustin * lui 
dit que, vou1,oir mettre en question ce qui 
est autorisé par J'usage universel de l'Eglise, 
ne peut étre que 1'effèt de la pltJS insolente 
démence. Le Prince doit èlrc en garde 
contre celte démence qui) m et Ies esprib~ 
dnns une fermentation lonjours nuisible non 

, ' 

., 

'l 
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' ieulemént à la-réligion , maiS e n core à la 

tranquillité de l'État. 

l· 

Ce fut une grande faute à François I~ 
d' appeler des protestans qui jouissoient 
d'une cer~aine réputation de littérature, 
dans la vue de ranimcr le gout des lettres 
e n France. Ce . Monargue eu t pù troùver 
d'aus~ habiles gens parmi les catholiques, 
et quand ils n'y eussent pas été, il pouvoit' 
les faire naitre, et acquérir par-là u-ne nou.
velle gioire. Il eut' ainsi prev~nu des maux 
dont le souvenir est également affiigeant 
pour la réligion ' et pour rhumanité. 

n n~est pas possible que les gens qui 
<!:ourent la carrière des lettres n•ayent des 
clisputes entr'eux, et c:~u'u'n certain publia 
ne prenne part à ces disputes. Ce qui n'est 
.que dispute entre deux antagonistes devient. 
parti entre les amateurs, et faction dans 
le peuple, si la dispute va jusqu'à lui. 

N ous avons parlé des nouveautés qui 
concernent la réligion. On doit tenir à pro
portion la meme conduite par rap_pQrt ~ 

l 
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celles qui peuvent intéresser le gouvetne-r 
lllf'n t. Les Républiques > les n~ieux policées 
IJe permirent jamais aux sophistes de se 
jou~r de leur législatìon. Le gouvernement 
peut laisser un libre cours aux disputes qui 
ne sortent pas de la sphère des sciences na
tureiles , des arts , des lettres, de l'érudi
tion. A travers la fumée de ce bouillon
.nement, et de cette effervescence littéraire 
il sort ùe tems en tems un rayon de lu .. 
mière , et c'est autant de gagné. 

Ces disputes fournissent un aliment à 
l'a.ctivité des esprits, et à la curiosité des 
speciateurs. L'inquiètÙde naturelle à l'esprit 
lwmain · a b,esoin d'un aliment , et c'est 
peut-etre le moins nuittible. 

l 
l 

~ 
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§.xxx. 
€:0URS D'ÉTUDF.S DANS LES COLLÈGES 

ET UNIVERSITÉS· 

l1 y a long tems qu'on se plaint du grand 
nombre de sujets que les collèges , et les 
U niversités enlèvent à la culture , et aux 
arts mécaniques. 

; 

Les parents conduits par une sotte va-
nité, par une aveugle tendresse pour leurs 
enf~ms cherchent à leur faire entreprendre 
une carrière plus honorable. Ils leur font 
quitter cles métiers , où ils travailleroient 
utilement pour les dévou€r à cles études , 
où la plùpart ne réussissent pas. 

L'État se trouve surchargé d'une nom
breu~e classe de gradués en ctifférentes fa
cultés. Dans cette faule, combien de sujets 
qui demeurent inutiles f~mte d'occupation, 
et qui seroient nuisibles par leur incapacité, 
s'ils en avoient. 

/ 

Nos dévanci~rs, ont reconnu cet abus, 
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ils l'ont déploré, et ils ont souffert en m~m 
tems qu'on abrégeat le cours des étude~ 
ùans les p niversités , et qu'au bout 'd'un 
an ou deux d'exercices , on conférat des 
grades , qui, suivant les sages institutions 
des anciens, ex:igeoient un long com:s de 
11ept, huit, ou dix ans. On s'eu est laissé 
imposer par l'idée séduisante de faciliter 
les p1:ogrès des études. On n'a_ pas fait at
tention qu'à cet égard il est deux sortes de 
facilités qu'il importe de ne Pi!S confon
dre. Il y a une facilité qui :vient de la 
bonté de la méthode, et de la clarté de 
Jlenseignement. Cette facilité est louable , 
et an ne sauroit trop la recommander. Il 
est une autre espèce de facilité, qui consiste 
à eHleurer les matières, et à trancher Ies 
difficul tés au li eu de travailler à l es éclair
cir: fru i t pernicieux de cette ailluence de 
méthodes abrégées clairi:s, .facites ec. où 
l'on a réellement la malheureuse facilité de 
tout apprendre pour ne rien savoir. Qu'on ne 
se méprenne pas: talent, tems _, et appli
ration, voilà trois conditions sans lesquelles 
on se flatteroit envain d'un solide progrès 
d<.m's I es sciences; _et dans Ies beaùx arts . . 
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~ Pour déchat-ger l'Etat de · cette foule ex.:: _ 
~:essive de gradués , tel homme a 'projetté 
de fermer l'entrée des cJasses aux · enfam 
qui ne sont pas d'une certaine condition; 

Ce projet injurieux par lui-mème à la 
classe la plus nombreuse de la société, a 
encore deux grands inconvéniens: le pre
mier d'exclmre dP-s sujets, qui par des ta
lens supérieurs cultivés avec soin, seroient 
devenus l'ornement, et quelquefois le sou
tien et la ressource de la patrie. L'autre, 
qu'en laissai1t 'subsister I es institutions su
perficielles au lieu de traités complets, Ics 
jeunes gens , qu'on :admet aux gradés , 
sortent des Universités autorisés à remplir 
les p laces l es plus distinguées, èt souveDt 
sans la · capacité néèessaire pour en exercer 
dignem,enr les fonctions. 

Voulez-vous diminuer lè nombre qes 
aspirans aux grades, soumettez à · des exa
mens sévères ceux ·qui s'y présentent' ren
voyez ceux ~n qui vous ne -recbunoissez 
_pas Ies Cl.ispositions , pour profiter dau~ leur 
cour~ d'étL1de; Q.e conférez lei gradei de 
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la maitrise qu'à ceux qm pòssèdent :en 
maitres les matière3 dont ils doivent s'oc
cuper. Ces sages difficultés écarteront na
turellement ceux qui ne se présentent que 
dans la confiance de parv~nir bientot aux_ 
grades , sàns p'rendre trop de peine pour 
les mériter. 

§. XXXI . . 

CONSIDÉRATIONS RÉLATIVES 

A L'ÉTAT DE GUERRE 

Le droit ~e la guerre est fondé sur le 
d1:oit de conservation, et de défense inhé
rent à toute _ société civile. 

Il y a des guerres justes , et que les at~ 
tentats d'un pe!lple injuste rendent quel
quefois malheureusement nécessaires. Mais 
la guerre est un fléau si terrible, elle traine 
après elle des désastres si affreux, des crimes 
et des désordres si énormes, qu'un Prince 
qui a des sentimens d2humanité ne doit 
l'eJJtreprendre qu'à regret, et après avoir 
épuisé toutes les ressourées pour l'éviter, · 
et conserver la paix .. 
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' Quelque bien réglé, qudque fioris~ant-

que soit un pays , il y aura toujours de 
. quoi faire pour l'améliorer. La paix est _le 
sèul tems favorable pour y travailler. Elle 
fournit au · Pr.ince mille occusion'l de .méri-' 
ter le titre de bienfaiteur de l'humanité' r 

titre supérieur à tous les autres. Le Prince 
qui n'a d'autre mérite à étaler que de8 
'''ictoires souillées du sang qu'elles ont couté, 
n'est qu'un héros vulgaire qui n'a aucUI!( 
Clroit à l'cstime des sages. 

~ Une grande 1>uissance peut commcncer 
. la guerre g uand elle v eu t , mais elle ne 

peut savoir ni le tour qu'elle prendra, m . 

quand et comment elle finira. 

· La déclaration de guerre est de droit · 
naturel en ce sens-, qu'avant de l'entrP
prendre ou est obligé de ·deruander la ré
pp.rntion des. torts avec mei).ace d'emBloyer 
la force en cas de refus. . -

Il 't • ' d r• . n es p_as perm1s ~n conscienc<" e ;aJre 
. mourir des otages innocenls pour punir la 

perfidìe de ceux. qui le~ ont livrés. On j_)eut 
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Jes retenir , méfis sans l'endre leur capti~ité· 
trop dure. 

Un bo n moyen d'éviter la gtierre est 
d't~tre toujours en état de la faire. On va 
doucement à inquiéter ceux que ]'on sait 
~tre en état de se défendre. Pour cet effet 
les places doivent toujours étre munies ~ 
et pourvues comme il faut , les arsenaux 
t·emplis, les troupes bien disciplinées, bien 
€Xercées, bien ·entretenues. 

""" Il ne convient pas d'avoir· en tems de 
pa1x un pied de troupes aussi fort qu'on 
pourroit l'avoir en tems de guerre. C'est 
une profus.ion d'hommes, et d'argent, dont 
on peut faire un meilleur usage. On ne 
peut entretenir d'armées trop nombreu,ses 
qu'aux dépens de la population, de la cui. 
iure , et des a.rts. 

· En licentiant 1e surplus des troupes qui 
ne sont p1us nécess'aires, il est bon de con· 
ierver les corps. Il est a.isé de les comp1etter 
au besoin , et quand le corps est bon , le$ 
rcerues devienneiit bientòt des soldats. 
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·Ce n'e3t pas -par des dissertations mé

taphysiques , ou par des période~ oratoires 
et alembiquées, qu'on parvient à inspirer 
du courage à la multitude , mais par des . 
motifs qui soient à la portée du commun, 
et pm1 des moyens sensibles, propres a 
fai re, de fortes, et profondes im pressions su~: 
les esprits. 

La réligion a . été le plus ferme soutien 
de la valeur chez les peuples les plus re
nommés, tant qu'elle y a été respectée.·La 
ré1igion chrétienne soutiendra le courage 
beaucoup plus . efficacement partout où 
l'esprit , et les devoirs du christianisme se
ront mieux cormus ·, et ·qu'on en sera mieu..~ 

pé:nétré. 

Qu'il y ait dans les corp.s des aum6niers 
respectables par leur piété, par leur savoj:, 
par leur ,zèle, par leur désintéressement, 
qui s'attirent par une conùuite pleine de 
sagesse ,- de charité , d'humanité cet hom
mage i:ntérieur, que les vicieux mème ·n~ 
peuvent refuser à la vertu, qui s'appliquent 
-l instruire solidcme:ut l(;'s soldats, ~t .à pro-



fiter de tontC:'s J~~ occasions 'de Jeu~ mspi .. 
rer les maximes de la 'réligion 

1 
et l'an10ur 

df's devoirs de leur état. Qu'on attache à 
Jeur ministère la considération qui est due 
à leur cnràctère, età l'impcwtance de leurs 
fc>nctions , certainement on ne f"ardeia pas 
à s'apercevoir d'un 'ren.ouvelleruent aussi 
beureux pour l'Etat que pour la réligion. 

L'amour d~ la disti;ction est ~omnm~ à 
tous les hommes. C'est Uil pl'incipe actif, 
dont on peut tirer un tr'ès-bon parti pour 
inspirer des sent·imens d' hon'neur à la 
troupe. 11 suffit d'ètre j_uste. 

Il en est de l'esprit- miiitaire camme de 
l'esprit de f"oute autre profession. On le 
prend natmellement, et camme par llabi
hlde a force de s'y ·exe~·cer. D es lwmmes 
dressés continuellement <Hl maniPment, et 
au ' lwuit des armes, exercés sans cesse aux 
évolutions ~t · aux manoeuvres de l'art;~ 
dt>Ìveni nat-ÙrC'lleme~t contracter un ca

ractère p!us male de lJardiesse e't de VÌ· 

gtieur: plus on aura soìn , de forf'ifìer en 

eux cettè habùude à l'exercìce des arn1es Jl' 

,· 
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plus on pourra s'assurer de leur prompti
tude, de lem fermeté, de. leur précision h 
en exéputer les manoeuv!es à l'occasion. 

C 
. , l , . ; et exercwe est ega ement necessmre 

aux officiers pour fortifier leur tempéra
ment , et les ' endmcir à la {atigue insépa- . 
rable de leur .état. G'est aussi un moyeu 
d'inspirer à · la jeune noblesse le dégoùt , 
et le mépris qu'elle doit avoir pom ces 
parures trop recherchées, et toutes ces an
tres frivolités, qui convienfl.ent si peu à des 
hommes , que leur naissance appelle aux 
emplois les plus distingués de la awciété . 

. ' 
' 



, §.XXXII: 
. 

RETOUR DE LA PAIX 

( Artlcle ajouté popr servir de supplé~ 
nzent au dernier § manquant à la copie~ 
qui nous est tombà sous la main dans le 

, renzuement d'un départ précipité.) 

L "'aurore d'un beau jour succedant à 
une nuit orageuse n'est qu'une foible image 
de la clarté d'un ordre bien supérieur que 
le r~tour de la paix ramène sur la face du 
globe après les désastres de la guerre. Mais 
que les bommes savent peu profiter des 
bien-faits de la providence! On ne sent l · 
jamais mieux que dans la maladie le prix l 
de Ja santé; et combien pourtant n'eu voit-on · 
pas , qui n'ont pas mème la patience d'at
tendre la fin de la co!lvalescence pour se 
replonger qans les désordres dont ils vien-
nent de ressentir les tristes effets ? Il en 
est à peu-près de mème dans l'ordre de la 
~ociété. Quelque désolant que soit de sa 
nature le flrm.z de la guerre pou.r r~ corps . 
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entier de la société, soit par ]es subsides 
extraordinaires qu'elle exige indispensable
ment pour l'entreprendre, et en soutenir 
le fardeau , soit pour la dévas"tation del> 
catnpagnes, suite inévitable' malgré la disci
pline la plus sévère des marches, et con
tremarches , des campemens :1 et du choc 
des arroées , il y a pourtant un surcroit de 
calamit{ plus accablant encore :1 qui nait 
de l'intérieur meme, de l'acharnement d'une 
malheureusè engeance de perfides égoistes 
à saisir l'occasion d'un tems de trouble, et 
de confusion pour s'engraisser çlu sang des 
misérables :1 satisfaire leurs passions les p]us 
déréglées, fomenter l es a bus l es plus perni-

. cieux à la société. 

Ce n'est pas à nous d'entrer plus avant 
en ce tTiste détail, slir lequel vivans dans 
la retraite nous serions dans le cas de de
voir au besoin consulter ceux qui vivent 
dans le grand monde. Ce qu'on ne peut 
ne pas entendre .:ce so n t l es cris doulou·
reux , les voeux qui retentissent de toutes 
pm'ts pour le retour de la paix dans l'at
tente. d'une reforme salutaire dont on sent 
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tout le besoin. 1\Ioment précieux où le be ... 
soin senti de tout' un peuple semble invi
ter la sagesse du législateur à l'entreprendre 
sans délai pour ne pas laisser , trop refroi
dir ce désir qommun , qui paroit devoir 
lui en assurer le succès ; et prévenil' ains! 
cctte fatale inconstance et légéreté de coeur 
et d'esprit, avec 1aquelle à peine com
mence-t-on à respirer qu'on est tout dispo
sé à reprendre le cours des premières habi-
tude& ~ 

.Rendons graces à l'Éternel d'avoir reser
vé ce nouveau monument de gioire . pour 
le. triompl1e de la réligion et le bien de 
l' lmmanité au zèle non moins fervent 
qu'éclairé de l'Auguste Souverain qu' il a 
formé sèlon san coeur , et conduit par la 
muin dans les voyes qui devoient mettre 
au grand jour l'esprit de conseil et de for-

ce dont jl l'a doué, en le destinant mi- .,l· 
nistre dc sa providence pom le renouvelle-
mcnt et la consolation de son peuple , au 
jour de la colère. , 

Nous vcnons d'indiquer dans les §§ pré..; 
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.cédem n ombre d' articles, oì1 11 . pourroit 
s'ètre glissé dc:>s abus susceptibles de quel-
~ue réforme. Il en est un surtout qui p;n-oit 

1exiger la plus "Prompte et la plus s~rieuse 
pttention, i'éducation de la jeunesse , point 
capitai sur lequel on nous permettra de 
nous étendre un peu plus au long. 

La nécessité des loix pénales reconnue 
dc tout tems et en tout lieu po1.1r punir 
et réprimer les attentats m1isibles à la so~ 
ciété, prouve la néc,essité d'une Pducation 
propre à les prével!ir autant qu'il est pos
.sible. Aussi les sages de l'antiquité en ont
ils fai t dans Ieurs institu tions politiques 
la base de tout système de législation '
sous quelque forme de gouveroement que 
ce soit. Le sort et le succès de l' éduca.,. 
tion dépend surtout du bon ou du mau
vais choix des imtituteurs à qui on confie 
l' instruction de la jeunesse. Le levain des 
passions commence à fermenter de bonne 
heure dans le coeur des jeunes gens. Si 
malheurrsement il s' y joint r~core de Ja 
part d'un institutf'ur dép1·avé le souffle ve
nimeux d'une doc.;trine propre à en fomen-
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ter la malignité: si on leur fait entendre 
que le bonheur auquel tout homme aspire 
par loi de nature consiste· dans la somme 
des j ouissances et d es satisfactions q u' on 
·peut se procurer en cette vie périssable , 
·hors Jaquelle il n' y ~it rien à attendre ; 
que:::::; la diversité des tempéramens C Syst. 
de la nat. p.e partie p. 181) des hommes 
~> est la source naturelle et nlcessaire de 
u la diversité de leurs pass.ions , de leurs 
u goùts, de leww ùlées de bonheur, de leurs 
» opinions en tout genre:::::; que par consé
n quent C p. 3o8 ) des etres variés pour le 
>> tempérament, les forces, l'organisation; 
,, pour l'imagioation , pour les idées , pour 
n les opinions et les habitudes , et qu'une 
>> infinité de circonstances , soit physiques, 
>> soit morales, ont modifiés diversement 
>> doivent se faire nécessairement des no-
'' tions très-diflérentes du bonheur:::::::: qu'ain-
;, si::::; le bonheur de cbaque individu est 
'' en raison cOmposée de son organisation 
)) naLureHe, des circonstances , des idées 
" vraies ou fausses qui l' ont modifié, et 
~ qui ne sont jamais les memes )) :=:: Quoi de 
plus propre que de tels princi'pes à faire 
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adopter à de jeunes élèves la conséquen. 
ce qui en découle nécessairement, avouée 
d'ailleurs par les parlisans des nouveaux 
!ystèmes que l'homme est dégagé de tout 
l~en qui l'attache à la patrie, et ce qui est 
encore plus affreux , .et que tel écrivain 
n'a pas eu horreur d'ériger e n maxime, que 
}e Cl'ÌIDe meme devient Un devoir pour 
l'individu qui vivant dan.s une société dé
pravée, désespére de pouvoir par autre voye 
'!ly proeurer le bonheur auquel il aspire , 
ou se soustraire aux maux dont il se sent 

accablé. 

Maxime analogue à celle qui établit que 
par une suite de cette fatale nécessité;:::: il 
» n'y a aucune différence à faire ( Syst. de 
u la nat. p. 204 ) entre un homme qu'on 
» jette par la fenétre, et un ho m me qui s'y 
>> jette lu:i-méme, sinon que l'impulsion qui 
>' agit sur l~ premier vient du déhors, et que 
>> l'impulsion qui détermine la chute du se
n cond vient du dedans de sa propre machi
)) ne.:=; de sorte que::::: celt;li qui se tue ne fait 
>l pas, comme o n prétend ( 3o4) un outrage 
'» à la nature, ou, ii l'an veut, à son au-

k 

l 
' 
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>l teur, il suit l'impulsion de cette nature ..... 
» qu'il ne peut l'off~nser, en accomplissant 
» la , lo i de la nécessité ...... qui lui montre 
>> qu'il doit sòrtir du rang ou du système 
,, où il se trouve trop mal pom vouloir y 
'' rester. La patrie ou la fàmille n'a point 
l> droit de se plaindre d'un membre q.u'ella 
'' ne peut rendre heureux: ::::camme .s'il s'é
toit au pouvoir de la patrie de façonner 
autant de sortes de bonbeur qu'il en fau
droit pour contenter une foule d'individii$ 
dont chacun à part soi s'en forme nécessai
rement sa propre notion conséquemment 
à l'o1·ganisation qui lui est échue, .et à la 
fatalité des circonstances qui l't;mt modifiée. 

Que P on vienne encore à dagmatiser, 
que ce n'est pas de la nature que vient ce· 
tendre sentiment d'affection qui attacbe les 
peres et meres à leurs enfans, et les enfans· 
' l ' ' h a eul's peres et meres; que cette touc ant~ 
réciprocité n'est autre que l'eiT<~t d'une 1w
h;tuùe qui se contraete insensiblement;_ qu~t
sitOt qu'un en f.:mt parvient à l'age où il peut 
fi:tire usage de sa raison , tout devoir de su
bordination cesse enlui àl'egard de ses parens.• 

" 
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Que de ce droit à l' indépendànce qua 

l'homme apporte en nais:;ant dans l' état de 
nature , on passe à Gonclurre · que dans 
l'état mème factice de la société l'homme 
ne pui:;se Hre assuietti à aucune loi qu'il 
n'y ait lui-mème consenti de plein gré. 
Qu'en vertu de ce droit imprescriptible de 
liberté la lo i* n'est lJUe le résultat actuel 
des t-'olontés de tous. Maxime, qui vu l'im
possibilit~ d'un tel résul tat dont il n'y eut 
jamais d'exe:ç.wle exclut jusqu'à la possi
bilité de toute lqi faite et à faire dan$ 
l'état mème le plus démocratique. 

Cette simple réflexion ne devroit-elle pas 
suffire à dévoiler la fausseté des maximes 
que l'on vient d'exposer soit à l'égard de 
la société de famille dans l'état de nature, 
soit à l'égard de toute société humaine dans 
l'état tivil? Et en premier lieu quant à l'é-

• tat de famille laissons aux pères et mères, 
et à tout enfant bien né le soin de nous ré~ 
pondre si ce tendre atìéi.chement qu'ils sen
tent naitre dans leur coeur antérieurement 

* Des délits et des peinei. 
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à toute habitude ne repous~e pas aussit6i 
avec horreur et indignation des propos qui 
outragent 1'humanité au point de la dé
pouiller 'd'une précieuse affèction ,. dònt la 
1;atu~·e Incme n'a pas refusé l'i:~JStinct aux 
animaux les plus sauvages. 

Et quant à l'état civil nous laissons éga-
1ement à tout citoyen vertueux, et vrai
lllt"nt zélé pour le bien de la patrie à nous 
dire :;i }p:; :;ystèmes paradoxe:; dont nous 
venons d' exposer un succint abrégé sont 
bit"n propres à disposer Ies esprits à ce de
voir de subordination que 1'autorité suprè
me 'du gouvernement est en droit d'exiger 
des mernbres de la société, droit fondé 

sur le plus pressant, le plus indispensable 
besoin de la société, camme le seul moyen 
de former et · d'établir un concert général 
dans les mesures à . prendre pour le salut 
de l'État; non 'Q~stant la prodigieuse variété 
de tcmpérameizt, d'organisation, 'de mo~ 
difications de toute espèce dorninantes eu. 
'cbaque :individu; d'où ne pourroit que nai
tre un conflìt destructcur de l'm·dre, qui de 
tonte Uu(4 uation ne doit former qu'un seul 
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.eorps d~état, animé d'un m~me esprit na-

tional. 

Qu'il est à craindre néanmoins que la 
~ingularilé de ces doctrines ' par cela meme 
qu'elles sont paradoxes ne trouve cJ,ù'un 
trop libre accès dans de~ esprits légers, 
qu'on tache d'aìlleurs de gagner par l' at
trait séduisant de paroitre initiés aux su
blimes théories du siècle philosophe , qui , 
après s'ètre gratuitement déclaré le sièclo 
des .Jumières paroit prét à finir, et à s'éclip
~er dans ce goufre ténébreux d'erreurs, d'hor
reurs, de calamités de tout genre, qui o :a t 
bouleversé )'univers d'un bout à -l'autre; et 
dont tant de siècles moins philosophes 
mais plus s~nsés qui se sont succèdè sous 
l'autorité de · Ieurs gouvernemens respcct.ifl> 
ont su se préserver. 

L'importance du sujet ne nous pèrtnet 
pas de dissimuler qu'outre · ]es soi-disam 
philosophes il est une classe de docteurs 
non moins dangereux , qui sous le masque · 
de la réligion n'ont p~s peu contribué m~x 
progrès de la séduction. Dermii long-tems 

/ 
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un fameux parti de ré:&actairPs à des dé
crets qui les ont solemnelle~ent condamné, 
quoique révetus des caractères désignés par 
l'illustre Bossuet pour constater toute déci
sion irréformable de l'église en fait de dog
me, affectoit de v o ile t· ct>tte ct·iminelle dé. 
sobéissance sous le spécieux prétexte d'une 
fermeté à tonte épreuve à venger pat· les 
maximes memes de l'é"Tangile les augustes 
prérogatives des Puissances du sièc1e: artì
fice qui soutenu par une apparente régula
rité de conduite , par une . réputation 'de 
~avoir usurpée ou méritée à que1ques égards, 
les avoil accréd.lté auprès mème de quel-
ques Grands du siècle qui ne les connois
soien t que tro p superficie llemen t: ils . n· ont 
pu cependant faire illusion à des esprits 
plus clairvoyans, qui prévirent bientot qu'un 
caractère d'indépendance qui se soqlevoit 
avec tant de hautr;ur et de fierté contre 1'-au-

. torité ia plus respèctable dans l'ordre de la 
réligion, seroit peu disposé à plier sous le : 
joug de_ toute autre autorité dans l'ordre 
de la société, aussiiOt qu'·iJs pourroient s'y 
soustraire impunément: présage- que l'évé
liement a pleinement justifié. .Au premier 
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cri d~ l'ex.écrable eonspiration eontre Djeu 
ét son Christ, qui tramée dès long-tems 
dans le sécret des ténébres (ne laissant échap
per que des étincelles et des traits de fu
mée peu apperçus de ceux à qui ils au
roiènt dù servir dè signaux pour prévoi.r e~ 

_ prévenir l'incendie ) a subitemenf éclaté ju
rant la destruction de l'autel, et du Throne; 
qu'est devenu le zèle de ces hommes qui 
se montroient si passionnés pour la Royauté? 
ont-ils hésité un moment, ont-ils attendu 

d,. h tt" ' l " , e ·e a -Jres par es caresses, provoques par 
les tnenaces pour se liguer avec les conjurés? 
Aveè. quel emportement ne se sont-ils pas 
déchain.é contre la sainteté et les dro-its sa
crés du sacerpoce, contre là puissance et la 
Majesté des Rois? quels outrages leur ont-ils 
épargnés? ont-ils craint de se parjurer vouant 
une haine implacable à cet auguste caractère 
que le Prince des ApOtres parlant d'abord 
par lui-meme, et continuant dc parler par 
la bouche de ses successeurs oblige tous le~ 
fidèles d'honorer par sentiment et devoir de 
conscience, Regem honorijicate? Ces hom
m.es qui ne cessoient de répéter l'oracle de 

l'Apotre que toute· puissance ~ient de Dieu, 

' 
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se sont-ils fait scrupule de transférer à Ja 
créature Ja source et la plénitude du pou~ 
voir qui !le peut appartenir qu'au Créa~ 
teur souverain maìtre de l'univers? 

C'est ainsi que le très-Haut pour confon
'dre la scandaleuse désobéi~sance d'un parti 
rebelle avoit dans les desseins. imperscrup
t;{bies de sa providence marqué le moment 
où le mystère d'iniquité qui s'opéroit en 
cachette par l'auge des ténébres trans:figuré 
en ange . de lumi ere devoit en:fin se dévoiJer 
par le fait et l'aveu des hypocrites qui 
lui prètoient leur ministère. Plaise au ciel 
que la manifestation de cette fausse sagesse 
soit le terme de ses progrès , tel que l'Apo
tre l'annonçoit à l'égard des faux sages , 
qui dès ce tems pervertissoient la doctrine 
et troubloient la paix de l'église: sed ultra 
non prqjicient: Jnsipientia enzm eorum· 
manifesta erit om~ibus. * 

N ous n'avons rien avancé qm ne soit 
constaté par les panégiristes meme du pa-

* .2 Tim. 3 JJ. g. 

\ . 
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'triotisme dans les éloges gu'ils ont consa· 
crés à la mémoire de ses plus illustrès dé
fenseurs. Dans ce nombre ils n'ont pas oublié 
les personnages ci-devant les plus distin
gués dans le parti 1·éfractaire à l'église, ré
levant surtout à titre d'~onneur et dP gloire 
le mérite très-singulier d'avoie su au tems 
de la contrainte si habilement déguiser les 
sentime'ns patriotiques dont ils étoient imbus, 
qu'en paroissant vouloir venger l'autorité 
RQyale des prétendues usur.pations de l'é
glise, ils en préparoient la ruine, moyen
nant l'attention suivie d'indi(per à leurs 
élèves l es sources de l a m· aie science; mo
yen qui leur avoit si .bien réussi qn'il s'étoit 
formé sous leurs yeux. une florissante jeu
nesse, qui délivrée des préjugés de la su
peestition et de la tìrann~e s'avançoit à grand 
pas dans la carrière de la philosophie, 
n'ayant rien tant à coeur que dlen étendre 

le doux empire. 

Prodigieux. ascendant d'une philosophie, 
qui par un préstige inoui vjent à bout de 
tourner en titre d'honneur et dl' gloire un 
déguisement prod~toi1·e, qu~ tout autre 
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siècle defprobité auroit noté d'infamie eom, 
me le cornble de la plus làche et dé~ihono~ 
rante perfidie. 

Portons maintenant nos l'egards sur }'~lite 
du sacerdoce , sur ces vertuf'ux ministres 
du sanctuaire attachés de tout tems et , 
soumis à la clzaire de l'unité en qui, com
me dit s . .Augustin , Dieu a placé·Za doc~ 
trine de la vérité ( attachement qui , pour 
le dire eu passaut, ne leur a souvent attiré 
yue de l'indifférence et du mépris de Ja 
pàrt d'une politique toute m ondaine , qui 
n'entrevoyoit qu'un pt'éjugé moins favorable 
à l'état civil èn ce qui en est effectivement 
le plus solide appui ). En a-t-on vu qui au 
fort méme de la. crise ayent démenli leuri 
premiers sentimens, .qui se soient pliés à 

-ces monstrueuf systèmes d'indPpendance , 
de liberté, d'égalité , <]ue le caprice d'une 
pbilosophie inse.f!séc a pr-is à lélc:il(:" de sub
stituer aux droits 1~git;m es des souveraiuetéi 
établies par l'ordre de Dieu pour le gou
vernemeut de toute lég.itime sol'!iét{>? Ne 
se sont-ils pas au coutraire attiré la haine 
la plus marquée de:o philosophes par la 
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t=onstance de leur zèle à préserver les peu· 

ples de cette funeste contagion ? 

Quoi de plus propre qu'un tel para1elle à 
nous éclairer sur le · discernement à faire 
entre les hommes qui ont droit ~t Ùous in.,. 
spit·er une juste conf:iance , et ceux enver~ 
qui la prudence conseille de se tenir en 
garde ? Apprenons du Docteur des Nations 
à nous défier de ces maìtres petvertis dans 
la foi, qui font gloire d'opposer à la chaire 
du Prince des Apotres· la résistance que fi
rent dans l'ancienne -loi au suprème con
duc_teur du peuple de Die.u les deux. · im: 
posteurs qu'il a eu soin de nommer pour 
servir d'exemple et de legon à la postéf ìté. 

S'agii>sant en particulier d.es précnutions à 
prendt·e pour prévenir · ou n~·parer les dégats 
causés par une éducation dépravée ( o,bjet 
de la plus geilnde importance à tous égards, 
et que nous avons e~ principalement en v'ue 
en ce §) quelle règle plùs sùre que celle· 
que l'évangile semhle av;oir marqué dans ces 
adorables paroles du Sauvem; cjue celui 
qui est fidèle dans les moinclres choses, le 

... 
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~era égaiement dans lt"s grandes, pour en 
devoir condurre, que qui s'est montré con~ 
stamment fidèJe en ce que l'an doit à Dieu,, 
le sera également dans l'exercice d'une sa
lutaire instruction conformément aux vues 
d'une Réligion qui seuJe dépositaire ,de la · 
doctrine de son divin Fondateur est aussi Ia 
seule qui sans mélange d' eneùr embrasse 
et prescrit la somme et la généralité des 
devoirs qui contribuent le plus efficacement 
au bonheur de l'lmmanité suivant la parole 
de l'ApOtre: Pietas autem ad omnia utilis 
est, promissionem habens vitae quae nuiu~ 
est, et ..futurae. * 

* I Tim. 4 ~,;, 8. 

l 
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J/.ddition· (p. 14~) 

\ 
'Au sujet de l'indépendance nous avon~ 

cru devoir reporter un trait inséré dans les 
bbservations sur l'Histoire politique etc. 
publiées par · z'Auteur, J.Jol. ·vi. de l'édition 

de Bologne. 

Observation. Personne n'est libre où tout 
le monde peut faire tout ce qu\1 veut. Le 
sentiment de l'indépendance qui s'irrite ,_et 
s'offense de la subordination aux lois est 
un instinct qui naìt d'un orgueil déplacé, 
et que la saine Taison désavoue. Il n'est pas 
permis à un philosophe de confondre la li
berté avec l'indépendance .. Les loix les plus 
justes, les plus nécessaires pour la conser
vation de la société, ne peuvent que gener 
l'indépendance absolue des particuliers qui 
la -composent. Si cette indépendance est un 
·droit primitif de- la nature , la société ne 
pourroit jamais faire des ·loix sans o.lfenser 
la natme., ni les horn m es s'assujettir à la , 
dépendance des loix saus renoncer au pre
mier instinct, et au droit primitif de la 
nature , _ ce qui est égalen1ent contraire à 

l 
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la raison, à l'ordre , et par conséquent au 
bien-étre de la société. Les sauvages no 
jouissent pas de cette prétendue indépen
dance. Ils Ònt des institutions et des coù
tumes qui ont force de loix. Ils ont des 
chefs., et mème des chefs despotiques, teJs 
que ceux de la Louisiane au J'apport de 
l'auteur: enfin on décerne chez eux jusqu'à 
la peine de mort contre les perturbateun 
de_ la société. 

~I.Iais il est à propos de s' arreter un 
moment sur cette idée chérie des incrédules: 
que L'lwmme natt libre et indépendant. 
J' ose dire que· cette phrase imposante, s'i 
souvent rebatfue, et avec ·tant d'emphase 
par Rou,sseau, par l'Auteur du système de 
la nature , et lcurs adhérens, n'otfì·e dam 
1eur système qn'un ~limatias inintelligible. 
Ces réformat~urs · du genre humain distin
guent rélativement à l'homme deux états 
qu'ils ont grand win d'opposer l'un à l'autre, 
l'état naturel , et l'état factice ou social. 
Dans l'état naturel l'homme, selon eux, 
est un étre isolé, borné par la nature à 
une condition purement animale., sans pri.q-
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cipe de moralité, san~ autre loi que la 
force ·mue par l'appétit, et le besoi~. Ce 
n~e&t qu'à l'é1at social ou factice que l'bom
me doit le dév<"1oppement de ses facultés 
intellectuelles, la connoissance de la verh.Ì 
et la pràtique du vice. Or je dema11de quel 
est de ces dèux états , oì1 l'on puisse dire 
que l'homme nait libre et indépendant? 
Ce n'est pas sans doute dans l'état social 
où l'homme nait assujetti aux loix de sa 
!>atrie. Ce sera, dira-t-on dans l'état natu
re!. Voyons donc qvelle doit etre la liberté , 
et l'indépendance dans cet état. On a <?b
servé, dit-on, en certaines espèces d'ani
maux qu'assez souvent la femelle -dévore , 
ou détruit ses petits peu après qu'elle les 
a mis bas. Ces ·animaux suivent leur instinct, 
et on ne s'avvise pas de leur en · faire un 
crime. S'il arrivoit dans l'espèce humaine 
èt dans le prétendu ~tat nature!, qu'une 
mère cédant aux atteintes de la faim se 
j·ettàt sur son enfant et (ce qu'on ne peut 
écrire sans frémir) le dévoràt, quel juge
ment devroit-on porter de cette honible 
action ? Dira-t-on que cette m~re a outra
gé la ;nature en cédant à la loi de l'ap-
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pétit, et du besoin , I'unique Joi que T& 
nature lui ait prescrite en cet état ? La 
jugera-t-on d'après les notions du justf', et 
de l'injuste, qui suivant ce système ne pa
roissent <JUe dans l'état factice, et dont on la 
suppose absolument dépourvue? Voila dono 
l'antropopbagie justifiée , et le droit con
fondu avec la force uniquement dirig~e par 
l'appétit, et le besoin, sans aucun principe 
moral capable d'en régler les mouvem<:;ns, 
et d'l'n. arrHer la fougue et l'impétuosité. 
Or quelle sorte de liberté reste-t-il dans , 
un état où la force fait le droit? N'est ce 
pas se conteedire que de supposer qùe la 
nature fait naitre Ies individus de l'espèce 
humaine libres, et indépendans, tandis que 
p<rr la condition rnèrne de leur naissance 
el1e l es ll v re irn pi'toy abJemen t , et l es as:
servit à la vi~lence de qniconque aura la 
force de les détruire? Ce système est plus 
absurde encore que celui d'Hobbt>s. Celui-ci 
en dfyt n'exclut pas de l'étaJ de nature l'e
xercice des facultés intellectuelles, il ménage 
ainsi dans l'union- des foibles, et dans les 
artifìces de la ruse un conlr<"poicls à la su
périorité de la force. Mais dans le nouveau 

\ 
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système on ne laisse à l'homme que l'in
itinct animai , on le prive de' toutes . les 
ressources de l'intt> llige~ce: sans songer que 
priver l'homme de la raison, c'est lui ravir 
son caractère distinctif, c'est le dépouiller 
de ·. tous ses droits, et de la liberté méme 
dont l'exer~ice suppose l'usage de la raison. 
Mais il s'en faut bien que la nature ait 
tracé son pian d'après les imaginations bi
zarres d'un cerveau paradoxe. Le Créateur 
a doué _l'homme de la faculté de la ra.i . 
so n , et cette faculté sociale . de sa nature 
prouve une destination naturelle à l'état 
de société. Il l"a aussi doué de la faculttf 
du libre arbitre ; et il est clair que dans un 
etre doué de raison, l'exercice de cette fa-

. ctùté ne sauroit etre légitime s'ìl n'est con
forme à la raison , sournis aux régles qui 
doivent le· dirig~r. Pour peu que l'hommc 
consulte sa raison ; il ne sauroit mécon
noiti:e cette loi de moralité gravée dans 
tous les coeurs à traits ineffaçables, qui 

.leur défend tonte vio1ence contre ]es droits 
de l'humanité: voilà déjà un principe ré
primant. La société y ajoute une nouvelle 
sanction par les peines qu'elle décerne con-

·I 
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tre les perturbateurs : elle arme les forces 
de tous contre l'injustice d'un chacun. L'au
teur lui-meme reconnoit, ainsi qu'on ]'a vu 
ci-dessus, que les bonnes loix gardent les 
citoyens, et les préservent des offenses. 'or 
la préservation de toute injure n'est-ce pas 
ce qtfi constitue proprement l'état de liberté? 
sans la faculté de la raison le · dro i t de . la 
Jibert~ seroit perdu J?Our l'homl!le: on .ne 
jouit pas de ce qu'on ne connoit pas. Sans . , 
l'état de société l'homme n'ayant que sa 
force à opposer aux forc-cs de tous , seroit 
continuellement exposé aux outrages qu'on 
peut attendre d'une multitude sans frein. 
J a mais il ne seroit sur de n'en étre pas la 
victime d'un moment à l'autre : à chaque 
pélS il auroit à craindre la reucontre d'in-

• dividus plus forts que lui , qui voudroien! 
user de leur liberté en lui ravissant la sien
ne. Il n'y a dane que l'état ile raison et 
de société qui puisse procurer à l'lwmme 
la jouissance d'une liberté légitime, et lui 
e n as,surer la ·possessi o n. 

On objecte que l'homme ne tombe dans 
la dépendance qu'au moyen, et e n sui te de 
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l'établissement de la société, et des loix. 
Or la société et lei loix sont d'institution 
humaine. Donc antérieurement à l'établis.:. 
sement de la société et des lo ix, l'ho m me 
considéré dans le simple ordre de la nature· 
naìt libre et indépendant. La r~ponse se 
présente d'elle-méme. L'homrne nait dans 
l'état de famille ; donc il nait d'abord dans 
la dépendance de celui qui a le droit de 
gouverner la famille. L'homme nait avec 
une destination naturelle à l'état social. 
Donc la nature n'a pas fait l'homme pour 
vivre dans un état d'indépendance exclusif 
de toute subordination. 

Il est encor bon d'observer que SI ce 
n'est pas dans le fond meme de la nature 
que prend sa source cette mutuelle affe·
ction qui se mani-feste originairement dans 
l'état de famille , rien n'est plus inconsé
qu?nt que de vouloir fonder sur la nature 
un système de fraternité, et de philantro
pie universelle qui s'étende à tout le genre 
humain. N'y at-il pas en effet une contra
diction manifeste à supposer un état de fra
ternité entre des en.fans qui nai">sent 'ans 

.. 
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aucun principe de cette originaire spéciale 
affection fraternelle qui constitue l'état de ' 
fraternité? Comment donc éCendre à tous 
les hommes connus et inconn'us, au Lapon 
envers le Cafre, au Cafre envers le Lapon 
un principe universel de fraternité ou phi
lantropie ' qui ne préexiste pas meme entre 
des enfims ' quoique naissans d'un meme 
père et d'une meme roère? Il est donc évi
dent que cette philantropie ou fraternité 
que l'on prétend dériv~r de la nature ne 
sauroit avoir lieu dans un système qm 
l'exclut :de l'état primitif de famille. 

Philosopqe paradoxe qui que vous soyez 
daignez preter l'oreille à un maitre capable 
de vous instruire , à un philosophe aussi 
profond dans la connoissanct· de la nature, 
que sublime dans la manière dont il en 
expose et développe les plus secretes af
fections, à l'm;ateur par exce1lence, Ciceron 
dans son immortel traité des qffices. Il vou» 
,découvrira la source de cette philantropie, 
qui commençant dans l'état de famille s'é
tend par degrès de proche en proche , et 
embrasse la totalité du genre humu.in. Mais 
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si '(fOUS souhaitez des lumières et plus pures 
et plus sùres, vous ne pourrez Jes puiser 
que dans l'irréfragab1e autorité de la révé
lation , qui vous apprendra quelle est l'ori
gine ; quelle est la fin , quels sont les de
voirs de cette loi ·de nature , gravée dans 
tous les coeu~s pour rassemb1er comme dans 
une seule et mème famille tous les enfans 
du premier des pères, qui en leur donnant 
l'existence , leur a préparé dans les d.t>crets 
éternels de sa sagesse la voye qui doit les 
~onduire au bonheur. 

N e venez pas nous dire que ce langage 
est trop mystique pour etre de saison d.ans 
un siècle _ philosophe : permettez que nous 
vous renvoyons à la description que fait 
de 1' Acadie un écrivain qui possède supé
rieurement votre langage , à l'auteur de 
l'J-Iist?ire philosophique et · politique du 

commerce etc. T. 6, P· 240, et vous ne 
pourrez qu''y reconnoitre le touchant specta
cle de la vertu et , du bonheur de tout ùn 
peuple qui croit à la réligion et la met en 
pratique : ;:::::: <c C'étoit, dit-il, un peuple 
,; simple et bon qui n'aimoit point le sang, 
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l> :::::: · et il poursuivit p. 24-t ::::: Il n')' eut 
» jamais de cause civile ou criminelle assez 
», importante pour etre portée à la cour d~ 
'' justice établie · à Annap~lis. Les petits dif
" férens étoient toujours terminés à l'amia
Jl ble par les anciens. C'étoient les pasteurs 
» réligieux qui dressoient tous les actes. 
>> On ne connoissoit po.int la misère, et la 
>> bienfais'ance prévenoit la mendicité. Les 
l> malheurs étoient pour ainsi dire réparés 
'' avant que d'etre sentis." Le bien s'opéroit 
" sans ostentation d'une part, sans humi
,, liation de l'autre. C'étoit une société de 
>> frères également prets à donner ou à re
" cevoir. Cette précie_use harmonie écartoit 
" jusqu'à ces liaiso.ns de gala,nterie qui trou::7 
,, blent si souvent la paix des familles. :::::: l> 

La Réligion opère donc eflèctivement le 
bien qu'elle promet à toute soci~té qui a 
le bonheur de la respecter. La République 
des athées ne l'opère qu'en idée dan~ le 
cerveau creux d'un Bayle et de ses copistes. 
Philosophes , comparez et choisissez. 

Ajoutons encore quelques traits que Ja 
vérité semble avoir arraché de la bouche 
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d'un philosophe non rnoms accrédité dans 
le parti. 

L' auteur de l' Histoire générale etc. 
qu'on n'accusera pas d'une trop gra_ndc 
partialité envers les ordres réligieux avoue 
qu'on ne peut nier, qu'il n'y ait eu dan$ 
les clottres de très-grandes vertus: que ce 
fut long tems une consolation pour le 
genre humain, qu'il y eut de ces asiles 
ouvèrts à tous ceztx qui vouloient fuir 
les oppressions du' gouvernenzent Goth 
et Vandale; qu'indépendemrnent de ce 
qu'on leut doit pour avoir conservé le peu 
de connoissances qui restoit, et par tant 
d'inventions utiles, qui en sont sorties, ces 
Réligieux chantoient les louanges de Dieu, 
vivoient sobrement, étoient hospitaliers, 
et que leurs exemples pouvoient servir à 
mitiger la jirociti de ces tenzs (le barbarie; 
Il avoue qu'il n'est gnère encore de nzo
JZastère, qui ne renjèrme des ames admi
rables, qui font honnwr à la nature hu
maine. 

J?arlant en · particulier des institnts con .. 
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sacrés au · soulagement d es paunes , et au 
service des malades, il dit: peut-étre n'est-il 
rien de plus grand sur la terre , que le 
sacrifice, que jàit un sexe délicat de la 
beauté, et de la jeunesse , souvent de la 
haute naissance pour soulager dans les 
h6pitaux ce ramas de toutes les misères 
humaines' dont la vue est si humitiant~ 
pour t'orgueil humain, et si revoltantf: 
pour notre délicatésse. Les peuples séparés 
de La communion Ronwine ( cet aveu est 
remarquable ) n'ont imité qu'impqrjàite
ment une charité si généreuse. Il est, ajou-

' te-t-il, une autre Congrégation plus hé-
rofque; car ce nom convient aux Trini
taires de la Rédemption des captifs ètablis 
par un gentil-homnie nommé Jean df: 
111atha. Ces réligieux se c01~sacrent de
puis cinq siècles à bristir les chaines des 
chrétiens ch.ez les Maures. Les philos.ophes 
ne devront pas nou.s savoir mauvais gré 
d'avoir emprunté d'eux le dcrnit;r trait, par 
lequel nous fìnissons cct ouvrage. 

FIN 
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